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CONGRÉGATION RELIGIEUSE DES SOEURS DR SAINT VIN'CENT-DE-

P*UL. — SOEURS DE CHARITÉ DETACHEES DE LA MAISOX-

5iÈRE. — LEGS. — VALIDITÉ. (Legs de M. Lefebvre-des-

Trois-Marquets en faveur des sœurs de charité d'Arras.) 

Aux termes des lettres-patentes de 1657 qui ont orga-

nisé l'institution des sœurs de Saint-Vincent-de-Paul, let-

tres-patentes confirmées par le décret impérial du 8 no-

vembre 1809, le but même de cette institution est que ces 

dames de charité, dont l'établissement principal a son 

siège à Paris, aillent porter le secours de leur pieux mi-

nistère partout où les appellent les besoins de la charité. 

En accomplissant ainsi l'objet de leur sainte mission, les 

sœurs de Saint-Vincent-de-Paul, quand elles se détachent 

de la mais.in-mère, ne cessent pas d'appartenir à la con-

grégation, d'être régies par ses statuts, de participer, en 

un mot, à la vie civile assurée à cette congrégation par la 

loi organique. 

Elles ont donc, par le fait, quel que soit l'éloignement 

et quelle qu'ait pu être la durée de leur résidence hors du 

siège de la communauté, une existence légale qui est l'é-

manation même de l'existence propre à celle-ci; et, par 

suite, on doit considérer comme valable, en tant que s'a-

dressant à la congrégation générale, le legs fait nominati-

vement aux dames de charité d'une localité déterminée. 

11 importe peu qu'un décret de l'Empereur, intervenu 

postérieurement à l'ouverture de la succession, tout en 

autorisant la supérieure générale del'ordre à accepter le legs 

' ainsi formulé, ait également autorisé la communauté à fonder 

une maison spéciale dans la localité même où résidaient 

les sœurs particulièrement nommées dans le testament : 

cette circonstance n'a rien pu . changer aux droits anté-

rieurs que les légataires, en tant que membres de la con-

grégation, tenaient de la loi d'institution qui, d'avance et 

nécessairement, a autorisé toutes les ramifications de l'é-
tablissement qui se fondait. 

En refusant de reconnaître la validité d'un tel legs, sous 

le prétexte que les sœurs, objet direct de la libéralité, ne 

constituaient pas un établissement religieux dûment auto-

rise, la Cour impériale, qui a ainsi jugé, a donc contreve-

nu aux articles 4 de la loi du 24 mai 1825 et 937 du Code 

Napoléonien déniant le bénéfice du legs à un établisse-

ment qui était, au contraire, autorisé dans le sens de ces 
dispositions. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Plougoulm et 

conformément aux conclusions de M. le procureur-géné-

ral de Royer, sur le pourvoi des dames supérieures de la 

congrégation de Saint-Vincent-de-Paul, d'un arrêt de la 

Lour impériale d'Amiens, en date du 14 juillet 1854, ren-

du au profit du sieur Pley. — M" Bosviel et de Saint-Malo 

pour la congrégation, et Hardouin pour le défendeur. 

Nous publierons prochainement le texte de cet arrêt. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 16 juillet. 

"ÉDECIN. — EPIDEMIE. — RÉQUISITION MUNICIPALE. — 

RÉMUNÉRATION. 

Le droit de réquisition attribué à l'autorité municipale 

par les loi qui déterminent sa compétence, peut-il attein-

dre les médecins et les obliger à prêter les secours de leur 

ait aux cholériques indigents d'une commune pendant 
toute la durée de l'épidémie ? 

Le médecin qui obéit à la réquisition du maire a-t-il le 

«roit de réclamer la rémunération des services qui lui ont 
e'e'demandés et qu'il a rendus ? 

Le Tribunal de première instance de Bar-le-^Duc a dé-

ifie, par jugement en dernier ressort, du 12 décembre 

ooj, que la réquisition du maire était légale et obligatoire 

a pareil cas. Il s'est fondé, pour le juger ainsi, sur la loi 

«u 24 août 1790, qui confie à la diligence de l'autorité 
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t qu'il avait reçu ; que si les articles 471 et 
. U Lode nénal frarmpnt ri'nnp nf>inf les infrarlinns pénal frappent d'une peine les infractions 

^s'çmeiits municipaux et ceux qui refusent d'obéir 

réquisitions de l'autorité municipale , la loi n'établit 

nulle part que celui qui se sera conformé à ces réquisi-
tions aura droit à un salaire. 

Pourvoi pour làn'sse application de'la loi du 24 août 

1790 et des articles 471 et 475, n° 12, du Code pénal, et 

pour violation des articles 1986 et 1999 du Code Napo-
léon, etc. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes de M. de Marnas, avocat-géné-

ral ; plaidant, M' Béchard. (Le sieux Andreux, médecin, 
contre la ville de Bar-le-Duc.) 

VENTE DE DROITS SUCCESSIFS MOYENNANT UNE RENTE VIAGÈRE. 

LÉSION DE PLUS DES SEPT DOUZIÈMES. ANNULATION. 

I. Une vente de droits successifs moyennant une rente 

viagère peut être annulée pour cause de lésion de plus 

des sept douzièmes, quand elle ne renferme rien d'aléa-

toire, soit relativement àl'objet vendu, soit en ce qui con-

cerne le prix. 11 y a absence complète d'aléa lorsque les 

droits successifs, objets de la vente, sont certains et dé -

terminés. Il.en.est de même uuant au urix représenté par 
une rente viagère, su a raison de sa rnuuicue, eu u «, 

la valeur vénale des immeubles acquis, il est constaté que 

l'acquéreur n'avait aucune chance de perte à courir et 

avait, au contraire, l'assurance de s'approprier, sans 

bourse délier, les biens à lui vendus sous la forme dont il 
s'agit. 

II. L'acquéreur contre lequel a été prononcée la nullité 

de la vente, pour lésion de plus des sept douzièmes, peut 

demander, en vertu de l'art, 1681 du Code Nap., à garder 

l'objet vendu, en payant un supplément de prix, sous la 

déduction du dixième du prix total. Mais quand cette de-

mande n'a pas été faite, le juge n'est pas tenu de la sup-

pléer, et, par suite, on ne peut pas se faire un moyen de 

cassation de ce que le jugement n'a rien statué à cet égard. 

C'est à la partie de faire valoir le droit que la loi hii ouvre, 

et quand elle a gardé le silence, elle est présumée n'avoir 

pas voulu en user. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Marnas, plaidant M' Groualle. (Rejet du pourvoi des époux 
Gaudin.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 14 juillet. 

DONATION ENTRE-VIFS.—ACCEPTATION PAR LA FEMME SANS LE 

CONSENTEMENT DE SON MARI NI AUTORISATION DE LA JUS-

TICE. DROIT DE RÉVOCATION DU DONATEUR. 

La donation entre-vifs n'engage le donateur et ne pro-

duit aucun effet que du jour où elle a été acceptée en 

termes exprès (article 934 du Code Napoléon), et dûment 

acceptée (art. 938 du même Code), c'est-à-dire acceptée 

dans les formes sacramentelles qui sont prescrites par la 

loi en cette matière. 

Il suit de là que la femme mariée ne pouvant, aux ter-

mes de l'article 934, accepter une donation sans le con-

sentement de son mari, ou, en cas de refus du mari, sans 

autorisation de la justice, et l'acceptation ne devant dès-

lors être réputée dûment faite tant qu'elle n'a pas eu lieu 

de l'une ou de l'autre de ces deux manières, le donateur 

est libre jusque-là de révoquer même la donation, laquelle 

est même censée ne pas exister. 

On ne saurait appliquer à la matière spéciale des dona-

tions entre-vifs ni l'article 325, ni l'article 1125 du Code 

Napoléon, relatifs aux conventions en général, et portant, 

le premier, que la nullité fondée sur le défaut d'autorisa-

tion ne peut être opposée que par la femme, par le mari 

ou par leurs héritiers ; le second, que les personnes capa-

bles de S'engager ne peuvent opposer l'incapacité du mi-

neur, de l'interdit ou de la femme mariée avec qui elles ont 

contracté : la raison de la distinction est ici que les con-

ventions ont une existence, qui leur est propre jusqu'au 

jour où la nullité en est prononcée, tandis que la loi refuse 

formellement toute existence à la donation qui n'a pas été 

entourée des formes solennelles qui lui sont particulières, 

et notamment en ce qui concerne l'acceptation, par la fem-

me mariée, du consentement de son mari ou de l'autorisa-

tion de la justice. 

Au surplus, dans les contrats proprement dits, l'intérêt 

seul de la femme ou de l'incapable est en jeu, tandis que, 

sur le point dont il s'agit ici particulièrement, il importe à 

la puissance maritale, à la dignité du mariage et à l'ordre 

publie intéressé à ce qu'elles soient respectées, que la do-

nation dont une femme mariée a pu être l'objet soit radi-

calement et absolument nulle, aussi longtemps qu'elle 

n'aura pas été consacrée par l'adhésion du mari ou par 

l'autorisation de la justice. 

Jugé, d'ailleurs, dans l'espèce, que le caractère rému-

nératoire de la donation étant en question entre les parties, 

il n'y avait pas lieu de rechercher dans la cause quels 

principes seraient applicables à un acte devant être ainsi 

qualifié. Jugé aussi que, dans tous les cas, l'arrêt attaqué 

ne pouvait échapper à la censure de la Cour pour avoir 

qualifié de la sorte la donation, attendu que la solution 

qu'il contenait n'avait été déterminée que par les principes 

régissant les donations entre-vifs , faites à titre de simple 
libéralité. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, 

conformément aux conclusions de M le premier avocat-

général Nicias Gaillard, et sur le pourvoi du sieur Lazare, 

d'un arrêt de la Cour impériale d'Alger, en date du 31 

juillet 1854, rendu au profit des époux Roth.— Plaidants, 

M" Bosviel et de la Chère, avocats. 

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. LIMITE DU DERNIER 

" RESSORT. APPEL. 

La compétence du juge du premier degré se détermine 

d'après l'importance ou le chiffre de la demande portée 

devant lui, et non pas d'après le montant de la condamna 

tion qu'il prononce. 

Spécialement, la demande en condamnation au paiement 

d'une somme de 145 francs, formée devant un juge de 

paix contre plusieurs débiteurs prétendus solidaires, doit 

être considérée par les juges d'appel comme ayant excédé 

les limites de la compétence de ce magistrat comme 

juge de première instance, bien que le jugement, en écar-

tant la solidarité, ait prononcé, contre chacun des débi-

teurs séparément, une allocation ne dépassant pas 100 fr., 

ou les limites du premier ressort. 

En conséquence, le Tribunal qui rejette comme non re-

cevable l'appel formé contre un pareil jugement, par la 

raison qu'il aurait condamné les appelants à des sommes 

inférieures ou égales à 100 francs, doit être annulé comme 

violant l'article l" de la loi du 25 mai 1838. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mérilhouet 

conformément aux conclusions du même avocat-général, 

d'un jugement du Tribunal de première instance de Cha-

teaubriand, en date du 31 mars 1855, intervenu entre les 

consorts Dubois et la demoiselle Boismain. — Plaidants, 

M'" Hérold et Aubin, avocats. 

Bulletin du 15 juillet. 

ENREGISTREMENT, — SUCCESSION. — IMMEUBLE SAISI ET 

VENDU AVANT IE DÉCÈS. — PERCEPTION DU DROIT DE MU-

TATION SUR LE PRIX, 

Tant que le prix de l'immeuble saisi n'est pas payé ou 

gale de ce prix au profit des créanciers inscrits, et no-

nobstant aussi la délégation qui peut en être stipulée en 

leur faveur dans le cahier des charges, et même l'attri-

bution qui leur en aurait été déjà faite dans un procès-

verbal d'ordre provisoire. 

Par suite, si le débiteur vient à décéder avant le paie-

ment ou la consignation, qui seuls l'eussent libéré, le prix 

doit être considéré comme faisant partie des valeurs de sa 

succession, et, par conséquent, comme soumis à la per-

ception du droit de mutation qui frappe toute transmission 
de biens. 

Il n'y a là qu'une application de la règle qui veut, en 

cette matière, que le droit soit perçu par le fisc sur toutes 

les valeurs de la succession, sans abstraction des charges. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gautier et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias Gaillard, dû pourvoi formé par les héritiers Bisson 

contre un jugement du Tribunal civil de la Seine, en date 

du 14 juin 1854, rendu au profit de l'administration de 

l'enregistrement. Plaidants, M 5 Jager-Schmidt^et Mou-
tard-Martin, avocats. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — SIGNIFICATION A AVOUÉ. — 

DÉLAI DE 1,'APPEL. • 

Des articles 147 et 443 du Code de procédure civile 

combinés résulte ce principe que tous les jugements pro-

nonçant condamnation, qu'ils soient contradictoires ou par 

défaut, doivent être signifiés à personne ou à domicile, 

pour qu'ils deviennent exécutoires et pour que le délai de 

l'appel commence à courir. 

L art. 443, en disant que, pour les jugements par dé-

faut, le délai de l'appel court à partir du jour où l'opposi-

tion n'est plus recevable, n'entend pas déroger à la néces-

sité de la signification à personne ou à domicile : il veut 

seulement dire que, lorsque le jugement a été rendu par 

défaut, le délai s'allonge de celui pendant lequel l'opposi-

tion peut être formée. 

On ne peut donc, sans violer les articles précités, décla-

rer un appel non-recevable par le motif qu'il aurait été in-

terjeté plus de trois mois après la signification à avoué, 

alors surtout qu'en fait il a été interjeté dans les trois 

mois de la signification à partie. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies et con-

formément aux conclusions du même avocat-général, 

d'un arrêt de la Cour impériale de Paris, en date du 10 

mars 1853, intervenu entre la dame Boissin d'Assion et le 

sieur Wagon. Plaidants, M" Dareste et Maulde, avocats. 

Bulletin du 16 juillet. 

COMMUNAUTÉ ENTRE ÉPOUX. 

CONFUSION DE CRÉANCES. 

TAGES. 

I. La clause de réalisation, celle par laquelle une fem-

me exclut de la communauté tous ses biens meubles pré-

sents et futurs (art. 1500 du Code Napoléon), ne l'autori-

se pas à exiger, lors de la dissolution de la communauté, 

le paiement de la valeur qui représenterait les objets in-

corporels qu'elle s'est ainsi constitués à titre de propres; 

de même qu'elle a le droit, elle peut être contrainte, dans 

ce cac, de reprendre en nature la créance, par exemple, 

dont le titre se retrouve intact à ce moment; il ne saurait 

donc appartenir aux héritiers de la femme de prélever la' 

valeur de cette créance sur les biens de la communauté, 

sous le prétexte que le débiteur serait devenu insolvable 

(art. 1503). 

IL Mais, de son côté, le mari (si c'est lui qui doit la 

créance comme ayant été le débiteur de son beau-père), 

ne saurait prétendre non plus qu'ayant eu le droit de per-

cevoir cette créance en sa qualité d'administrateur des 

biens de la communauté, elle serait éteinte par voie de 

confusion (art. 1300 ; cette prétention est encore moins 

soutenable lorsque, comme dans l'espèce, la créance, bien 

qu'advenue à la femme durant le mariage, n'a été attri-

buée qu'après son décès à ses héritiers, et cela par le par-

tage de la succession d'où elle provenait : ici, en effet, il 

suffit même, pour écarter la prétention du mari, de lui op-

jioser qu'il ne peut pas invoquer le principe de la rétroac-

tivité des partages, tel qu'il est écrit dans l'art. 883. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias Gaillard, du pourvoi des héritiers Hennon contre 

un arrêt de la Cour impériale d'Amiens, en date du 23 dé-

cembre 1854, rendu au profit de la veuve Tumbœuf et 

conjoints. — Plaidants, M" Maulde et Labordère, avo-
cats. 

CLAUSE DE RÉALISATION. 

- RÉTROACTIVITÉ DES PAR-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 juillet. 

COUR D ASSISES. — COMPOSITION. — GREFFIER. 

INTERPELLATION AUX TÉMOINS. 

ABSENCE. — 

criminelle , à l'exclusion de la partie relative au ser-

ment que doivent prêter les témoins, et seulement dans la 

partie relative aux interpellations qui doivent leur être 

adressées par le président, les dispositions de l'article 317, 

disons-nous, pas plus que celles de l'article 319, ne sont 
prescrites à peine de nullité. 

Rejet de ce moyen. 

Le greffier fait partie intégrante de la Cour d'assises; 

cette Cour n'est pas complète lorsqu'elle n'est pas assistée 

de ce fonctionnaire sans lequel elle ne peutjutilement fonc-

tionner , et son absence dans le cours des débats en en-

traîne la nullité ; cette conséquence, toutefois, n'est pas 

absolue, et elle n'existe qu'autant qu'en son absence a eu 

lieu l'accomplissement de formalités substantielles. 

Ainsi et spécialement il y a lieu d'annuler l'arrêt de 

condamnation et la déclaration du jury qui l'a précédée, 

lorsqu'il résulte du procès-verbal des débats qu'au mo-

ment où le président de la Cour d'assises a interpellé l'ac-

cusé sur la question de savoir s'il avait quelque chose à 

ajouter à sa défense , a prononcé la clôture des débats et ri'wmurciiuc suu i cornue, le gieiïier n euui pas dsuir sïcgVj 

et que, dès-lors, la Cour d'assises n'était pas légalement 

composée ; ces diverses formalités, en effet, accomplies 

en l'absence du greffier, étaient substantielles, et cette 

circonstance justifie l'application du principe posé ci-

dessus. 

Cassation, sur le pourvoi de Jeanne-Marie Fauré, veuvo 

Fargues, de l'arrêt de la Cour d'assises du Tarn, du 13 

juin 1856, qui l'a condamnée à la peine de mort, pour 

empoisonnement. 

M. Vaïsse, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat général, conclusions conformes ; plaidant, M' La-

bordère, avocat. 

PEINE DE MORT. REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi en cassation formé par Jean-

Pierre Crochu, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la 

Seine-Inférieure, du 24 juin 1856, qui l'a condamné à la 

peine de mort, pour assassinat suivi de vol et incendie. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M' Dupont, 

avocat désigné d'office. 

PEINE DÉ MORT. REJET. 

La-Cour a rejeté les pourvois en cassation formés par 

Pierre Dastros et Marie Ricard, veuve Bense, condamnés 

à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de Tarn-

et-Garonne, du 20 juin 1856, pour assassinat et compli-
cité. 

M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. Renault-d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant M' Hen-

nequin, avocat désigné d'office. 

COUR D ASSISES. • CONTRAINTE PAR CORPS. 

DURÉE. 

FRAIS. 

Lorsque les frais liquidés dans l'arrêt de la Cour d'as-

sises excèdent la somme de 300 francs, la Cour d'assises 

doit, à peine de nullité, aux termes des articles 7 èt 40 de 

la loi du 17 avril 1832, déterminer la durée de la contrain-

te par corps. 

Cassation, en cette.partie seulement, sur le pourvoi de 

Charles Btandon, de l'arrêt de la Cour d'assises de l'Indre, 

du 17 juin 1856, qui l'a condamné à deux ans d'emprison-

nement, pour faux témoignage. 

M. V. Foucher conseiller-rapporteur; M. d'Ubexij avo-

cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De René Colombier, condamné par la Cour d'assises des 

Deux-Sèvres, à sept ans de réclusion, pour faux en écriture 
authentique; — 2° De Auguste Gâches (Seine), à la correction, 
pour vol qualifié sans discernement; — 3° De Charles Bran-
don (Indre), deux ans d'emprisonnement, faux témoignage; — 
4° De Antoine-Sylvestre Montialoux (Lozère;, travaux forcés à 
perpétuité, vol qualifié. 

Les dispositions de l'article 317 du Code d'instruction 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazeite de» Tribunaux.) 

Présidence de M. Gesbert. 

Audience du 12 juillet. 

COALITION D'OUVRIERS. 

La chambre des appels de police correctionnelle, par 

suite de la loi nouvelle qui vient de lui donner compé-

tence pour statuer sur l'appel des jugements rendus par 

tous les Tribunaux correctionnels du ressort de la Cour, 

s'est pour la première fois trouvée saisie de la connais-

sance d'une affaire venant du Tribunal des Andelys. Dans 

cette affaire, dont l'on s'était assez vivement préoccupé, il 

s'agissait d'un délit de coalition imputé à vingt-quatre 

ouvriers de l'établissement de M. Peynaud, à Romilly-sur-

Andelle. 

Voici dans quelles circonstances ce délit s'était pro-

duit : 

Depuis deux mois environ, M. Peynaud constatait la 

mauvaise fabrication des calicots tissés dans son usino, 

quand, après un premier refus de livraison de la part de 

l'acheteur d'une quantité de 47 pièces, à cause de leurs 

nombreuses défectuosités, il apprit, le 16 mai dernier, que 

170 pièces vendues par son commissionnaire à un manu-

facturier, venaient encore d'être refusées à cause des vices 

de leur fabrication. Comme ces d'éfectusités tenaient uni-

quement au peu de soin apporté par les ouvriers dans le 

tissage, M. Peynaud fit immédiatement afficher dans son 

usine un règlement qui élevait le chiffre des amendes à 

payer par les ouvriers pour chaque défaut dans la fabri-

cation. Ce règlement, ainsi affiché le 16 mai, n'était dé-

claré exécutoire qu'à partir du 20, quatre jours après ; 

mais aussitôt que les ouvriers en eurent connaissance, ils 

vinrent auprès de M. Peynaud réclamer contre son appli-

cation : il leur fut répondu que ce règlement-était devenu 

indispensable et d'une extrême urgence, puisqu'ils fabri-

quaient de la marchandise qu'on ne pouvait vendre, et 

qu'il était dès lors impossible de faire droit à leur récla-

mation. La journée touchait à son terme, le travail du 

jour fut achevé et les choses en restèrent là jusqu'au 

lendemain. 
Mais le lendemain 17, à cinq heures du matin, toutes 

les ouvrières se réunirent devant l'établissement et décla-
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rèrent qu'elles ne travailleraient pas si l'affiche n'était re-

tirée. Un contre-maître les engagea à aller elles-mêmes 

trouver M. Peynaud, ou plutôt, à envoyer à lui quelques-

unes d'entre-elles. Cinq ou six vinrent en effet lui porter 

leurs griefs, se plaindre de ce que le nouveau tarif, des 

amendes était trop élevé, et surtout de ce qu'il était ap-

plicable dans quatré jours, c'est-à-dire au milieu d'une 

3
uinzaine de travail, temps pendant lequel les conditions 

u salaire ne pouvaient être modifiées. M. Peynaud cher-

cha à leur faire comprendre qu'aucune modification n'était 

introduite dans le salaire lui-même, mais que seulement, 

puisqu'on faisait des marchandises qu'il ne pouvait vendre, 

il lui fallait bien établir des amendes qui, en assujétissant 

à-filus de soin dnns la fabrication, permissent de tirer 

parti des objets fabriqués. 

« Au surplus, dit-il, si nous ne sommes pas d'accord, 

retirons-nous devant le juge de paix et soumettons-lui la 

difficulté. » Cette proposition ne fut pas acceptée, et, au 

lieu de reprendre leur travail; toutes les ouvrières se mi-, 

reut en grève, déclarant qu'elles voulaient que la nouvelle 

affiche lut déchirée et qu'elles ne rentreraient pas dans 

l'atelier si l'on ne renonçait au nouveau règlement. Effec-

tivement, elles s'en allèrent en masse et chacune regagna 

son domicile. 
Une tentative de rapprochementjut faite par M. le juge 

de paix du Pont-de-1'Arche, devant lequel M. Peynaud 

comparut sur la demande de quelques ouvrières ; mais on 

ne put s'entendre, celles-ci déclarant toujours qu'elles 

exigeaient la suppression du règlement que l'on voulait in-

troduire. 

M. le procureur impérial des Andelys s'émut d'un état 

de choses qui suspendait ainsi tout d'un coup le travail 

dans un établissement important, et une poursuite pour 

coalition fut commencée. 

Après une instruction volumineuse, vingt-quatre pré-

venus, 21 femmes et3 hommes, furent traduits devant le 

Tribunal correctionnel et condamnés, le 18 juin dernier, 

toutes les femmes à 25 fr. d'amende, et les trois hommes 

à six jours de prison. 

Les condamnés ont tous interjeté appel de ce jugement, 

et, de son côté, le ministère public avait formé un appel 

à minimd, 

déclarant à la Cour, dès ie début, qu'il savait. tous les ména-
gements qu'on devait apporter dans la discussion d'un débat de 
ce genre, a soutenu qu'il était impossible de donner aux faits 
reprochés le caractère du délit de coalition. Dans la situation 
identique faite aux ouvriers par le règlement nouveau, la mê-
me pensée leur avait imprimé le même mouvement sans con-
cert ni excitation préalable et illicite. 

Examinant la portée de ce nouveau règlement, il a soutenu 
que le manufacturier avait outre-passé son droit en diminuant, 
pendant la quinzaine, d'une manière indirecte le salaire con-
venu. Puis, exprimant le désir d'une pacification désirable pour 
tous les intérêts, surtout pour l'intérêt des ouvriers, sur les-
quels ces légères dissensions pèsent de tout leur poids, puis-
qu'elles tarissent pour eux la source du bien-être, c'est-à-
dire le travail, l'honorable défenseur a demandé à la Cour la 
réformation complète du jugement, s'étonnant d'ailleurs de la 
sévérité exceptionnelle du Tribunal contre les trois prévenus, 
condamnés à six jours de prison sans que rien de spécial pût 
leur être reproché. 

M. le premier avocat-général Millevoye, après avoir rendu 

hommage à la modération de la défense, a donné lui-même un 
nouvel exemple de modération en commençant par déclarer 
qu'il ne soutiendrait pas l'appel à minimâ. Mais il est impos-
sible, suivant lui, de ne pas voir dans les faits acquis au pro-

cès le délit de coalition et de pousser l'indulgence plus loin 
que né l'a fait le premier juge. Reprenant alors avec force les 
diverses circonstances du procès, M. l'avocat-général démontre 
que le règlement qui a donné naissance au conflit était dans le 
droit du patron parce qu'il ne portait aucune atteinte au salaire 
et. fixait seulement des amendes pour obliger l'ouvrier à ne pas 
fabriquer de marchandises invendables. D'ailleurs, et dans 
tous les cas, les ouvriers ne devaient pas, comme ils l'ont fait, 
se concerter tous pour quitter au même moment leur travail 
quatre jours avant l'application du nouveau règlement; il leur 

fal'ait s'adresser à qui de droit, au lieu d'arrêter par une coa-
lition l'établissement d'un industriel à l'esprit de justiceduquel 
ils se sont tous, du reste, empre.-sés de rendre hommage. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, a confirmé le jugement contre les 21 prévenus 

condamnés à l'amende, mais substitué la peine de 25 fr. 

d'amende aux six jours de prison prononcés contre les 

trois autres. 

II* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Snau, colonel du 77' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 17 juillet. 

AFFAIRE DE SAIXT-MANDÊ. — ASSASSINAT D'UNE FEMME DE 

SOIXAXTE-TUOIS ANS PAR UN MILITAIRE. — VOL AVEC EF-

FRACTION. 

Une foule considérable occupe l'enceinte réservée au 

public. L'huissier du Conseil dépose sur le bureau les 

pièces de conviction, parmi lesquelles se trouve l'uniforme 

militaire que le fusilier Sureau portait le jour de la per-

pétration du crime ; à midi précis la gendarmerie annonce 

l'accusé qui est revêtu d'habits bourgeois. C'est un homme 

de petite taille, ayant les cheveux un peu rouges et les 

yeux gris ; son front est bas et déprimé. Il prend place 

sur un banc en face des juges ; son regard se porte avec 

une grande indifférence sur les vêtements ensanglantés qui 

sont étalés tout près de lui, et à sa droite, sur cet amas 

d'effets, on voit la corde qui a servi à étrangler la femme 

Gauthier. 

Au moment où M. le colonel Suau entre dans la salle 

d'audience suivi des membres du Conseil de guerre, les 

sentinelles portent les armes. Le greffier du Conseil, 

M. Knops, officier d'administration de 1" classe, lit l'ordre 

de convocation donné par M. le maréchal commandant 

l'armée de Paris et la 1" division militaire, à l'effet de 

juger le fusilier Sureau, accusé d'assassinat suivi de vol. 

SI. le président : Accusé, levez-vous; quels sont vos noms, 
prénoms et qualités, et à quel régiment appartenez-vous? 

L'accusé : Louis-François Sureau, né en 1823 à Segré 
(Maine-et-Loire). Je suis entré au service comme appelé, et je 
sers actuellement comme remplaçant dans le SI' régiment de 
lio'ne en garnison à Vincennes. Mes effets militaires ont été 
nalsisau moment où je cherchais à les vendre. 

M. le président : Vous êtes accusé d'avoir, en mai dernier, 
commis un assassinat sur la personne de la veuve Gauthier, et, 
en outre de vous être rendu coupable de vol à l'aide d'effrac-
tion en brisant plusieurs meubles. Il va être fait lecture de 

l'information; soyez attentif aux charges qui s'élèvent contre 

vous. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial, de-

mande à faire passer sous les yeux du Conseil un plan des 

lieux oïi le crime a été commis. 

Des pièces lues par le greffier du Conseil, résultent les 

faits suivants : 

ï& sieur Herbinière, concierge, rue de Bercy-Saint-Antoine, 
20 exerce, en outre, la profession de marchand de vin à Saint-
llandé, au u° 66 de la rue de Lagny. Ses fonctions de con-. 
cierge l'occupant depuis quelque temps toute la journée, il 
avait pris le parti de faire tenir la maison de Saint-Mandé par 
la veuve Gauthier, sa parente. Cette femme était à son poste 

le 29 mai au matin, et lorsque le sieur Herbinière s'éloigna, il 
n'y avait dans sa boutique qu'un seul consommateur; c'était 
un militaire appartenant au 51' régiment de ligne. 

Vers deux heures de l'après-midi, Herbinière étant revenu 

à Saint-Mandé, fut fort étonné de trouver la porte de sa mai-

son fermée. La première pensée qui lui vint fut que la veuve 
Gauthier était absente pour affaire du ménage; mais comme sa 
rentrée était incertaine, il piia un jeune homme, le sieur 
Houdouin, son voisin, de passer par dessus le mur et d'ouvrir 

la porte extérieure de son domicile. 
En'entrant dans la boutique, le marchand de vin remarqua 

que tout était dans le fti$me état que lorsqu'il était sorti. On 
voyait sur une table le verre et la bouteille qui avaient servi 
au militaire; à côté se trouvaient le papier et l'écritoire que 
celui-ci avait demandés, et, enfin, un ustensile de cuisii.e que 
la veuve Gauthier tenait à la main était déposé sur une chaise 
à moiiié nettoyée, Il monta au premier étage, et là un désor-
dre des plus grands annonça qu'il s'était passé dans la maison 
quelque événement extraordinaire Les craintes du sieur Her-

binière^ augmentèrent lorsqu'il vit des gouttes de sang répan-
dues sur le sol de l'une des pièces du rez-de-chaussée; il pen-
sa que la veuve Gauthier, se\agénaire, avait été surprise par 
un ou plusieurs malfaiteurs qui lui avaient fait un mauvais 
parti, te sieur Haudouin, qui l'accompagnait, éprouva les 
mêmes pressentiments. Alors ils appelèrent la veuve Gauthier 
de toutes parts; personne n'ayant répondu, ils descendirent 
dans la cave. Haudouin, qui marchait le premier, recula en 
poussant un cri d'horreur et d'effroi; il ne put aller plus loin. 

Cet individu venait d'apercevoir dans le bas de la cave quelque 
chose qui lui sembla être une femme couchée sur le ventre au 
milieu d'une mare de sang et de vin. Le sieur Herbinière, au 

contraire, s'avança rapidement et descendit avec une lumière 
pour voir si c'était sa parente. En effet, c'était la veuve Gau-
thier, morte à la suite de coups et blessures et par l'effet de la 
strangulation. 

La nouvelle de cet assassinat se répandit bientôt dans les 
environs, et le commissaire de police demandé par Herbinière 
ne tarda pas à arriver, escorté de ses agents; la gendarmerie 
se rendit sur les lieux. Après avoir mûrement réfléchi, Her-
binière, cherchant quel pouvait être fauteur du crime, porta ses 
soupçons sur le militaire qui, le matin, était seul avec sa femme 
de confiance. La police apprit bientôt que ce militaire était le 
nommé Sureau, fusilier au 51e do ligne, qui depuis deux jours 
était en absence illégale, et qui,'dans cet intervalle, était venu 
plusieurs fois boire dans l'établissement et avait causé avec la 
femme Gauthier assez familièrement. 

Le commissaire de police constata également que plusieurs 
meubles avaient été fracturés, et que l'assassin, après avoir 
commis son crime, s'était emparé de plusieurs petites sommes 
d'argent que les meubles renfermaient. Les premières investi-

gations de la justice étant accomplies, la police se mit à la 
recherche du militaire sur lequel planaient les plus graves 
soupçons. Le26 mai, les agents de l'autorité,qui depuis trois 
t7 T —- * ' 1 —s1"^,!!-- f.,«iiir»M Wn^oîin^ iinirf*^ 
par le rencontrer au marche du lemple, au moment ôu U 
tentait de Vendre les e'^ets militaires dont il s'était dépouillé 
et qu'il avait remplacés par une vareuse bien foncé, un pantalon 
à carreaux ; il n'avait conservé de la tenue militaire que les 
grosses guêtres en cuir du fantassin. 

Sureau, amené devant le commissaire de police de Saint-
Mandé, nia d'abord être l'auteur de l'assassinat ; mais bientôt 
changeant de système, il prétendit qu'il avait des relations 
avec cette femme (âgée de 63 ans) et que, n'ayant pu obtenir 
qu'elle lui donnât à boire autant qu'il le désirait, il s'éleva 
entre eux deux une querelle qui se termina par la mort de 
la veuve Gauthier. 

L'autorité civile ayant reconnu que l'inculpé appartenait à la 
juridiction militaire, l'envoya à l'état-major de la place, et, 
par suite, Sureau est amené devant le Conseil de guerre. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

M. le président à l'accusé : Vous avez quitté votre corps 
dans la journée du 19 mai, étant de planton chez votre colo-
nel. Qu'êtes-vous devenu depuis ce moment? Donnez-nous 
l'emploi de votre temps. 

L'accusé : Je me suis mis en bordée aussitôt que j'ai été re-
levé de mon planton ; j'ai' flâné de droite et de gauche, pas-
sant les nuits chez le sieur Piffard, mon compatriote. Je lui 
ai fait croire que j'avais une permission, sans cela il ne m'au-
rais pas reçu. 

M- le président: Le 22 mai, à quelle heure êtes-vous allé 
dans la boutique» du marchand de vin de la rue de Lagny, à 
Saint-Mandé? 

L accusé : 11 était entre six heures et demie et sept heures. 
J'ai demandé de l'eau-de-vie, qui m'a été servie, puis j'ai bu 
quelques verres de vin. 

M le président: Est ce que vous prétendez établir que vous 
étiez ivre? 

L'accusé: J'étais un peu lancé, et je sentais le désir de boire 
encore. 

M. le président : Pendant que vous étiez là, il est venu une 
femme qui a frappé à la porte et a demandé du vin. On a été 
un instant sans lui répondre; puis elle a cherché à ouvrir la 
porte, et ne le pouvant pas, elle a frrppé de nouveau. C'est 
alors seulement qu'on lui a ouvert et qu'on lui a dit qu'on ne 

vendait pas de vin. Pourquoi lui a-t-on fait une pareille ré-
ponse ? 

L'accusé: Je ne sais pas trop pourquoi la femme Gauthier a 
répondu ainsi. 

M. le président : Vous devez savoir pourquoi la porte était 
fermée; il n'est pas d'usage que la porte d'un établissement 
public soit fermée en plein jour. Que se passait-il donc dans 
cette boutique? 

L'accusé : La veuve Gauthier avait elle-même fermé la 
porte pour éviter le courant d'air ; elle était indisposée. 

M. le président : 11 n'est pas nécessaire, pour éviter un cou-
rant d'air, de fermer à la clé. —R. Comme je viens de le dire, 
cette femme se trouvait indisposée; comme elle ne voulait pas 
que les voisins connussent son indisposition, la personne qui 
'frappait dut attendre que le sol fût balayé. 

M. le président : Lorsque cette femme, la femme Séguin, 
qui sera entendue tout-à-l'heure, s'est retirée, vous, vous êtes 
resté dans la boutique, seul avec la veuve Gauthier. Vous avez 
profité de ce moment-là pour commettre vutre crime. Racon-
tez ce que vous avez fait. 

L'accusé: Aussitôt après le départ de cette personne, j'ai 
de nouveau demandé à boire ; la veuve Gauthier s'y est refu-
sée. Je lui dis: «Est-ce que vous croyez queje ne vous paierai 
pas? je vais vous payer d'avance. » Elle persista dans son re-
fus en me disant que j'en avais assez. Comme, de mon côté, 
j'insistais pour qu'elle me servît à boire, elle me poussa vive-
ment pour me mettre à la porte. Cette manière de faire en-
vers, moi me mit en colère, et, cédant à mon irritation, je lui 
portai un coup de poing sur Ja tête. Ce coup la fit tomber 
toute étourdie et sans mouvement sur le plancher de la bouti-
que. (Sensation.) 

Effrayé de ce queje venais de faire, la raison m'abandonna, 
et,voulant m'assurer qu'il ne m'arriverait pas de peine pour ce 
coup malheureux, j'eus la pensée d'ouvrir la trappe et de la 
jeter dans la cave... (L'accusé fait une pause, puis essuyant 
son front il reprend son récit :) Pensant qu'elle pouvait n'être 
pas tout à fait morte, je suis descendu dans la cave pour m'en 
assurer... Je saisis une corde qui se trouva à portée de moi 
près de l'escalier, et la lui passai autour du cou... Puis je 
l'attachai à la cannelle d'une feuillette de vin... la plus près, 
et je me sauvai avec l'idée que l'on croirait que cette femme 
se serait suicidée eu s'étranglant elle-même. 

M. le président : Vous avez dit que vous l'aviez étendue par 
terre sans connaissance, et qu'elle était morte. Dites plutôt 
que vous êtes descendu dans la cave pour l'étrangler. Cela ré-
sulte des documents de l'instruction, car cette femme, quoi-

que âgée de soixante-trois ans, était encore bien conservée, 
dit-on, et vous, qui n'êtes pas un colosse, ni un homme fort, 
vous n'avez pu tuer cette femme d'un coup de poing. 

L'accusé : Je vous assure, mon colonel, queje n'ai pas fait 
autre Chose et que je n'avais pas l'intention de la tuer. 

L'accusé, interrogé sur les circonstances relatives aux 

vols d'argent qui lui sont imputés comme ayant suivi l'as-

sassinat, reconnaît avoir pris une petite somme dans le 

comptoir. Il nie les autres soustractions. 

M. le président : Voici une cassette qui a été fracturée; est-
ce par vous que ce meuble a été brisé ?—R. Oui, mon colonel. 

D. N'est-ce pas dans le Put de voler de l'argent? — R. Oui, 

colonel, mais je n'ai rien trouvé; je n'ai pris en tout que 11 fr. 
60 c. qui étaient dans le comptoir. 

M. le président : Sureau, regardez ces vêtements ensanglan-
tés. Comment, si vous n'avez frappé qu'un coup de poing qui 
aurait amené la mort, peut-il se faire que cette malheureuse 
femme ait du sang par dessous ses vêtements et notamment 
aux poches ? 

L'accusé : Ce sang est venu sur ses vêtements lorsque je l'ai I 

prise par la ceinture pour la transporter d'un lieu dans un 

autre. 

Après quelques nouvelles questions relatives au vol, M. 

le président demande aux juges militaires s'ils ont quel-

ques observations^ faire ou des questions à adresser à 

l'accusé, puis il ordonne de faire entrer le premier témoin, 

M. Léclerc, commissaire de police. 

M. Leclerc déclare s'en rapporter à tout ce qu'il a dit et 

consigné dans ses procès-verbaux. 

M. le président : H est nécessaire que vous reproduisiez de-
vant le Conseil les faits principaux qui sont à votre connais-
sance. 

M. Leclerc commence un récit des faits que nous avons rap-
portés, et, après des détails très circonstanciés, il déclare que la 
femme Gauthier était une personne forte et que ses bras étaient 
remarquablement gros et vigoureux.' Sans vouloir combattre le 
système de l'accusé, je puis dire que si la victime avait pu 
prendre à bras le corps son adversaire, elle aurait .lutté avec 

grand avantage et n'aurait pas tardé à le mettre hors de com-
bat. 

M. le docteur Tardieu, qui a été appelé à faire l'autopsie 

cadavérique, déclare que la mort n'a point été causée par 

les coups que Sureau a pu porter à la veuve Gauthier. 11 

estime que cette femme est morte par suite de la strangu-

lation opérée au moyen d'un instrument servant de tourni-
quet. 

M. le docteur Lebel fait une déposition qui confirme 

celle du docteur Tardieu Comme lui, il pense que la femme 

a été attachée à la cannelle. 

M. le président : Faites entrer le sieur Herbinière père. 
Herbinière, marchand de vin à Saint-Mandé. Ce témoin fait 

connaître au Con-eil comment il était obligé de s'absenter de 
sa maison dont il confiait la garde à la veuve Gauthier, et con-
tinue ainsi : Le 22 mai, en revenant, vers deux heures, à mon 
établissement, je trouvai la porte fermée, mais non à clé. Je 
fis passer un voisin par dessus le mur et je trouvai que le mé-
nage n'était que commencé. Mon voisin Haudouin m'accompa-
gna dans les perquisitions queje fis pour savoir si j'étais volé; 
il fut le premier à remarquer les traces de sang. Des meubles 
étaient fracturés et quelques pièces de monnaie avaient été 
soustraites. Cependant le voleur avait laissé 33 francs qui 
étaient en évidence sur ma commode. J'appelai la veuve Gau-
thier plusieurs fois, elle ne répondit pas. Dans le iardin. ie fis 
! ....... ■«mus ijufc IB même silence, lin rentrant, 
j'aperçus un rideau froissé et rougi comme si quelqu'un y avait 
essuyé des mains sanglantes. 

Notre inquiétude allait toujours en augmentant; je pressai 
mon voisin de descendre dans la cave, mais dès qu'il eut aper-
çu quelque chose ayant la forme humaine, il s'arrêta et ne 
voulut, pics avancer... 

M. le président': Cependant l'instruction dit que vous des-
cendîtes tous les deux dans cette cave, obscure, du reste, com-
me toutes les caves. 

Le timoin : Ayant reconnu qu'en effet il y avait là une for-
me humaine, j'allumai une chandelle, et Haudouin, ne pouvant 
pa< rester seul dans la salle à boire, me suivit dans la cave. 
Là, nous reconnûmes la veuve Gauthier, étendue par terre, la 
tête sous une feuillette dont le robinet manquait et que je ne 
vis pas tout d'abord. Cette pauvre femme ne donnait plus au-
cun signe de vie. Je la secouai, et, voyant qu'elle était bien 
morte, j'envoyai chercher le commissaire de police, ainsi que 
mon fils et d'autres témoins, pour être présents aux constata-
tions légales. 

M. le président : Lorsque vous avez acquis la conviction que 
la veuve Gauthier avait péri victime d'un horrible attentat, 
n'avez-vous pas porté vos soupçons sur quelqu'un? 

Le témoin : Oui, monsieur le président ; je pensai de suite 
que l'assassin ne pouvait être que le militaire resté seul avec 
elle, et que j'ai su s'appeler Sureau. Je crus et je crois encore 
que c'est lui qui a commis les effractions du premier étage, 
pour voler de l'argent. Apres avoir assassiné la veuve Gau-
thier, l'accusé est allé prendre la clé du comptoir dans la po-
che de sa victime, pour prendre tout l'argent qui pouvait s'y 
trouver. 

M. le président : Mais vous pouvez bien nous dire s'il y 
avait une somme importante ? 

Le témoin : Il pouvait y avoir peut-être une vingtaine de 
francs, ou approchant. 

M. le président : L'accusé prétend qu'il a pris dans le 
comptoir une somme'de 11 fr 60. c. 

l e témoin : C'est bien possible. 

Henrieite Baffart, femme Séguin : Le jour de l'événement, 
je m'étais rendue chez le sieur Herbinière pour y faire ma 
provision de vin. A mon arrivée je trouvai la porte fermée. Je 
lis des efforts pour l'ouvrir en tirant la ficelle qui tient le lo-
quet. Il me sembla cependant que l'on parlait à voix basse 
dans l'intérieur ; je frappai quelques coups assez forts avec un 
morceau de bois, et, au bout d'un petit instant, une femme 
coiffée d'un bonnet d'indienne garni de dentelles noires vint 
m'ouvrir. Llle me parut un peu contrariée, et, lorsque je lui. 
dis que je voulais du vin, elle me répondit qu'elle n'en ven-
dait pas. Cette réponse, qui avait tout lieu de m'étonner, me 
fit lui demander si l'établissement n'était plus tenu par le sieur 
Herbinière; elle me répondit affirmativement, maison ajou-
tant qu'on ne vendait pas de vin. 

M- le président : N'avez-vous point remarqué quelque cho-
se d'extraordinaire dans l'attitude de cette femme? 

Le té.noin : Ltonnée du refus que j'éprouvais, je regardai 
dans la boutique pour voir quels changements avaient pu s'o-
pérer depuis que je n'y étais venue, et je vis que tout était 
placé de même que chez les marchands de vins. La femme se 
tenait debout près du banc apj uyé le long du mur, et non 
loin d'elle se trouvait également debout un militaire dont la 
contenance ne me parut point embarrassée le moins du 
monde. 

Sur la demande de M. le président, le témoin examine les 
pièces de conviction, et reconnaît le bonnet d'indienne de la 
veuve Gauthier. 

Haudouin père, jardinier, raconte une conversation peu im-
portante qu'il avait eue la veille avec le fusilier Sureau dans 
l'auberge même d'Herbinière. 

Louis-Adolphe Haudouin fils, j îrdinier : Le sieur Herbi-
nière; inquiet de l'absence de la veuve Gauthier, vint me prier 
de passer pardessus le mur de son jardin pour aller lui ouvrir 
la porte de sa boutique. Après avoir constaté quelques désor-
dres dans les effets mobiliers, je remarquai des gouttes de 
sang. « Tiens, c'est drôle, dis-je, voi à du sang qui me fait 
mal à voir, et me fait craindre quelque triste événement. « 
Nous montâmes au premier étagjoù nous vîmes également 
sur les meubles des taches de sang, et notamment sur une 
chiffonnière dont la tablette était fracturée; les mêmes taches 
se reproduisirent sur deux petites boîtes renfermées dans la 
chiffonnière, et qui, se.on le sieur Herbinière, devaient conte-
nir de l'argent. Dans plusieurs autres meubles, des soustrac-
tions de petites sommes avaient été opérées. 

M. le président : Avant de faire la découverte du cadavre 
de la veuve Cauihi r, n'avez-vous pas constaté qu'une somme 
de 35 fr., placée sur la commode d'Herbinière, n'avait pas ete 
touchée ? 

Le témoin : Oui, monsieur. Comme jusque-là nous pensions 
qu'il ne pouvait ê re question que d'un vol fait en l'absence de 
la femme Gauthier, M. Herbinière fût très étonne de voir que 
le voleur avait respecté 35 fr. par lui laissés à découvert sur un 
meuble de sa eh unbre a coucher. 

M. le président : Enfin, vous avez été amené à descendre 
dans la cave ; racontez au Conseil comment vous y avez été at-
tiré? 

Le témoin: Après avoir visité le jardin où l'on remarquait 
des traces sanguinolentes, le sieur Herbinière et moi rentrâ-
mes dans la boutique. J'aperçus encore du sang sur l'anneau 
qui sert à ouvrir la trappe de la cave, et ayant soulevé cette 
trappe, il me sembla reconnaître une forme humaine étendue 
sur le sol. : e jour pénétrait à peine dans ce lieu, cela me don-
nai! des idées tellement lugubres tt me frappa si vivement 
que je ne pus aller plus loin que la troisième ou quatrième 
marche. M. Herbinière alluma une chandelle et descendit ra-
pidement. Il trouva en effet le cadavre de la femme Gauthier. 

A son appel, je pris un peu de coura.ae, et je vis quecetiepau-
vre femme avait dû périr étranglée. Elle avait une.corde ser-
rée autour de son cou; elle était attachée à une cannelle. Tout 
près de là il y avait un baquet plein de bouteilles en partie 
cassées et ensanglantées. 

M. le président : Témoin, regardez cette corde; est-ce celle 

dont vous parlez ? 

Le témoin: Oui, c'est bien la corde que Herbinière fil 
détachée du cou de la veuve Gauthier. s a 

Lesieur Gauthier, fils du mari en secondes noces de lave 
ve Gauthier, et le sieur Herbinière fils, gendre decette femm " 
entendus successivement, déposent sur les faits qui sont cL' 
connus. Ils sont arrivés chez le sieur Herbinière père au 
ment où l'on déposait le cadaVre sur une table. Gauthier'0" 
Herbinière, interrogés sur l'argent que la veuve Gauthier n 64 

vait avoir clans ses pochés, déclarent qu'il est à leur conna,U" 
sance que leur belle-mèrè avait dans sa poche, dans une DM" 

te bourse qui n'a pas été trouvée, une somme d'environ 70 f/" 
et de plus une somme de 3 fr. 50 cent, qui lui avait été pav"' 
pour des chemises qu'elle avait faites pour une fille d'Herl? 
nière. 

M. le président, à l'accusé : Voilà qui peut expl q
uer

 à 1 

justice les traces de sang que l'on voit sous les vêtements i 
la veuve Gauthier et à la hauteur de ses poches; il est évident 
que c'est eu la volant que vous avez laissé les traces san»lan 
tes. Vous vous étiez fait une blessure à la main droite. ° 

L'accusé : Je suis tout à fait innocent de cette chose. JenV 
point vu la somme dont les témoins ont parlé. 

On entend le sieur Piffard, coiffeur, rue de Moreau, 42. H 
reçu chez lui pendant plusieurs jours, à partir du 19 mai, t 
fusilier Sureau et une jeune ouvrière qui arrivait cejour-lj 
d'Angers pour réaliser un projet de mariage qui existait enu» 

 i - aa c i . : J- <_x„ l. 1 . eux. Le 22, Sureau est sorti de très bonne heure, vers 
heures et demie ou six heures, dit le témoin; lorsqu'il est ren-
tré, Sureau paraissait un peu ému, ce qu'il attribuait à des dou-
leurs d'estomac parce qu'il n'avait pas mangé depuis la veili

e 
et par le mal que lui faisait une blessure qu'il s'était faite jj 
la main droite, en tombant, disait-il, à la barrière du Tione 
« Allons donc, lui dis-je, qu i, un soldat est ému pour une si 
petite égratignure ! Voyons, je vais vous panser cela avecun 
peu de taffetas d'Angleterre, et ce ne sera rien. » En eltet, Su-
reau déjeuna chez moi avec ma femme et sa prétendue, et ce 
jour-là même, 22, il alla promener ces dames au Jardin-des-
Plîintes. Pendant une partie de la journée, il s'est amusé com-
me moi à faire des petits boutons de soie, comme en fait nia 
femme, c'est son état. 

SI. le président : Ainsi, vous êtes certain qu'il s'est absenté 
de bonne heure et qu'il est revenu avec une blessure à la 
main droite ? (A Sureau) : Cette blessure existait déjà lorsque 
vous avez fracturé la cassette; le commissaire de police a 
constaté l'existence de gouttelettes de sang dans cette cassette 
qui n'ont pu y être introduites que par la main blessée. Ces 
gouttes étaient de la même grosseur que celles que l'on remar-
4uau sur ie soi. yu'avez-vous a aire ? 

L'accusé : Je suis t|imbé à la barrière du Trône. Voilà la vé-
rité. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial 

soutient l'accusation sur tous les points, et, dans un ré-

quisitoire énergique, il groupe les charges qui pèsent sur 
le fusilier Sureau. 

AL de Sal présente la défense de l'accusé et réclame en 

sa faveur l'admission de circonstances atténuantes. 

Le Conseil, après une demi-heure de délibération, dé-

clare, à l'unanimité des voix, le fusiller Sureau coupable 

d'assassinat suivi de plusieurs vols commis avec effrac-

tion ; en conséquence, le Conseil le condamne à la peine 

de mort. 

Lorsque M. le commissaire impérial a fait donner au 

condamné lecture de ce jugement en présence de la garde 

assemblée sous les armes, Sureau a été subitement pris 

d'un éblouissement, son corps a chancelé, et ses jambes 

ont fléchi sous lui. Deux gendarmes l'ont soutenu par les 

bras, et, peu d'instants après, il a pu. marcher d'un pas 

assuré pour rentrer dans la maison de justice militaire. 

CHRONIftUE 

PARIS, 17 JUILLET. 

On lit dans la Patrie : 

u D'après les dernières dépêches et les informations qui 

nous parviennent, l insurrection de Madrid aurait été e 1-

lièrement comprimée par l'énergie du maréchal O'Don-

nell et de l'armée royale. Le général Infante avait essayé, 

entre les deux partis, du rôle de conciliateur; sous sa pré-

sidence quarante membres des Cortès s'étaient réunis, 

mais le maréchal O'DonnelFles a fait disperser. 

>< D'un autre côté, l'insurrection aurait éclaté sur plu-

sieurs points à la fois dans les provinces, et la proclama-

tion de l'état de siège dans toute l'Espagne n'aurait pas été 

seulement une mesure de précaution. 

« Nous nous abstenons d'ailleurs de reproduire tous 

les bruits qui circulent depuis hier, et qui sont naturelle-

ment empreints d'exagération. 

«Des dépêches positives ne peuventtarder de nous fixer 

sur la situation réelle de la Péninsule. 

« La garde nationale de Madrid a été désarmée. » —A. 

Tranchant. 

La Conférence des avocats, sous la présidence de M. 

Bethmont, bâtonnier, a discuté dans la séance d'hier la 

question suivante : 

« Les héritiers d'un individu accusé d'un crime on d'un 

délit conjointement avec d'autres, et mort avant l'ouver-

ture des débats, y peuvent-ils intervenir pour défendre sa 

mémoire? » 

Le rapport de cette question avait été présenté par 

M. Mulle, secrétaire. 

MM. Mariage et Bureau du Colombier ont été entendus 

dans le sens de l'affirmative; MM. Lesieur et Bouquier 

dans le sens de la négative. 

Après les observations de M. le bâtonnier, Ja Confé-

rence, consultée, a décidé l'affirmative. 

La Conférence discutera, jeudi prochain, la question 

suivante, dont le rapport a été présenté par M. Blanquart 

des Salines, secrétaire : 

« Le Français qui a succombé dans une demande for-

mée par lui contre un étranger, devant un Tribunal étran-

ger, peut-il renouveler sa demande devant les Tribunaux 

français? » 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

pour envoi à la criée de veaux insalubres : 

l e sieur Guitton, boucher à Champtocé iMaine-et-l oire), 8 

16 fr. d'amende. — i e sieur Domine, boucher à Saint 1 alais 

(Sarthe), à 40 fr. d'amende. — Les sieurs ferre boucher'* 
Masle (Orne); Pelas, bouclier à Luceau Sarth ; < uibour lij?> 

bouché à Ecouche Urne, ; Collier, boucher à Seez (Orne. ; 
bert, boucher à < angy Orne); Lelèbvre, boucher a l'rez-en-
Pail (Mayenne); Guillaume, boucher àCilry (arrondis.-eiiient «e 

'eaux); Garnier, bouchera \ outiers-au I e-che Orne), chacun 

à 30 francs d'amende. 

— Autant qu'on en peut juger, le père Vianlier aura 

peu de satisfaction de son tifs, et il fera bien de ne p
8
^ 

trop compter sur lui pour soutenir ses vieux cheveu* 

blancs, comme disait l'autre jour à l'audience le père d un 

jeune homme qui ne faisait pas non plus son orgueil e 

son espérance. 

Après cela, on ne sait pas, il faudra voir; Antoine'Via"" 

dier n'a que quinze ans et demi, mais il est très avanc 

pour son âge. ' . 

M"" Leblanc, marchande de vins, Grande-Rue, 4, 

Bourg-la-Reine, dépose ainsi : • ' . , 

Ce jeune homme, et un autre polisson du même âge a p 

près, entre un jour dans mon établissement et me dema -

dent du pain, du fromage et un demi-litre. Je leur se 
tout ça, ils boivent, mangent ; c'est bien. 

Quand ils ont tout avalé, en voilà un qui d^r™ ; 
u Tiens, queje dis à l'autre, où est donc votre caniarau ^ 

— Je ne sais pas, qu'il me répond. —Vous ne savez p»; 
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«lé —Oh ' non, il est à la porte, il va venir. » Je 
11

 • hien aue ie me dis en moi-même, que ces deux ga-
cr

°
15
 il sont venus boire et manger, et que ça me fait l'ef-

1,11
 - i. n'nni nas le sou ni l'un ni l'autre; je vas avoir 

fpt un us n 0,u rr , 
reste. sur celui qui 

je fais semblant de rien 

l'air 

je vas, je viens, sans avoir 

le me méfier; tout à coup .je vois ce jeune homme 
1
 -va Dour se dissimuler, sur la pointe des pieds; je l'at-

q
 Miar le bras et je lui dis : « Je m'en méfiais que vous 

trape F *
 ausg

j,
 B Je

 |
e

 j-
ou

ii[
e >

 i[ n'avait pas un liard ; 

• 'e dis : « Des petits drôles comme ça, il leur faut une 

j
e
 j

e
 vas lui faire peur en l'enfermant jusqu'à ce soit 

j.,„
s
 l'écurie. » . 

je l'enferme ; vous allez voir comme il a eu peur. Au 

.
 d

'
uri

 quart d'heure, j'entends comme des coups de 

K-mn dans l'écurie... (Faut vous dire que j'ai des lapins 

j
 s

 l'écurie.) Je me dis : « Tiens, qu'est-ce que c'est que 

bruit-là? » Je vas voir ; qu'est-ce que je trouve? ce po-

lisson qui venait de m'assommer un lapin, et qui '' 

t ain de le cacher ; sans doute que c'était pour le 

était en 

manger. 
UTh" ! c'est trop fort ! » que je m'écrie. Alors je le prends 

" ' i
e
 bras, je l'enferme dans ma chambre à coucher, en 

H disant que j'allais chercher la gendarmerie. 

Vous croyez peut-être que cette Fois il a, eu peur? Ah 

h n oui, vous î.e le connaissez pas ce chrétien-là ! Je vas 

H ne chercher un gendarme, je le ramène, nous allons 

Hns ma chambre et le gendarme s'apprête à emmener le 

ailterd. Mais
 en

 l'examinant, il lui voit quelqne chose 

^ni passait par le bas de son pantalon : « Qu'est-ce que 

'''est que ça? dit le gendarme. — Ça, c'est mon mouchoir. 

^_ jr
n
 bien ! vous mettez votre mouchoir le long de votre 

iambe de manière à ce qu'il passe par en bas? » Finale-

ment on lui fait quitter son pantalon ; il avait dessous des 

noue-hoirs, des bretelles et d'autres objets à mon fils, qu'il 

avait pris dans l'armoire pendant que j'allais m'occtipcr 

de le faire arrêter. . . , , ..,,.„ 
Tels sont les faits; ainsi qu on le voit, il s agit d un vol, 

d'une escroquerie et d'une destruction d'animal domes-

tlt
Quatit à l'escroquerie, le prévenu prétend que lui et son 

camarade croyaient mutuellement que l'autre avait de 

J'areent pour payer le pain, le fromage et le vin; quant au 

meurtre du lapin, il dit pour raison qu'il ne savait pas que 

c'était défendu, en en voyant tuer tous les jours; à l'égard 

du vol, il ne dit rien, et c'est ce qu'il peut dire de mieux. 

Interrogé s'il veut réclamer son fils, le père Viandier 

répond qu'il en a assez; l'héritier de son nom est men-

teur, paresseux, gourmand, voleur, et, d'ailleurs, dit-il, 

quand je le reprendrais à la maison, il n'y resterait pas. 

dix-Le Tribunal a ordonné qu'on l'enverrait jusqu'à 

sept ans dans une maison de correction. 

—Le commissaire de police de la section de l'Opéra, 

M. Lanet, a fait arrêter avant-hier et conduire au dépôt 

de la Préfecture de police un étranger d'une quarantaine 

d'années, qui se faisait remarquer depuis deux mois envi-

ron dans le monde élégant par sa tenue irréprochable, ses 

manières distinguées, et surtout par des succès d'une cer-

taine nature. Cette arrestation est depuis hier l'objet d'une 

foule de commentaires : on ne comprend pas que le prin-

ce, ou le duc, ou M. de Hertzek (c'étaient sous toutes ces 

différentes dénominations qu'il s'était fait connaître) puisse 

avoir rien à démêler avec la police française ; lui, le des-

cendant d'une illustre famille, en relations suivies avec des 

personnages distingués ; décoré des divers ordres de 

Prusse, de Russie, de Hongrie, etc, comment pourrait-il, 

répète-t-on, être l'objet du moindre soitpçon ? 

Les renseignements que nous avons recueillis nous 

permettent de donner le mot de cette espèce d'énigme en 

faisant connaître les circonstances assez vulgaires de 

cette arrestation. Disons d'abord que le prévenu n'est ni 

noble, ni titré : c'est tout simplement un sujet prussien,né 

à Breslau, et son véritable nom est KaFl P... 11 était au 

commencement de cette année incorporé, avec le grade 

de sergent, dans le 2* régiment de dragons de la légion 

anglo-germanique formée en Angleterre. Il prétend avoir 

servi en qualité de capitaine sous les ordres de Kossulh, 

en Hongrie, dans l'armée de l'indépendance, en 1849. Ce 

qui est certain, c'est qu'il était sergent dans la légion an-

glo-germanique, et qu'il s'est retiré au mois d'avril der-

nier. Il s'était lié en Angleterre avec un jeune officier de 

■MM! 

la même légion, M. de B..., appartenant à une famille des 

plus honorables de l'Allemagne, qui le conduisit à cette 

dernière époque chez ses parents, à Hambourg. 

Karl P... qui se faisait passer pour un prince hongrois 

possédant une immense fortune, parvint à capter toute la 

confiance de la famille de M. de B...; il se fit fort d'obte-

nir d'emblée, pour le fiis, le grade de capitaine dans un 

bataillon de chasseurs de Yiticennes, et J'on n'hésita pas à 

lui confier le jeune officier, qu'on plaça en quelque sorte 

sous sa tutelle en le chargeant de veiller sur lui. On lui 

remit en même temps des valeurs importantes pour pour-

voir aux dépenses pendant leur séjour en France. En ar-

rivant à Paris, à la fin du mois d'avril dernier, Karl P... 

alla s'installer avec son protégé dans un élégant apparte-

ment près des Champs-Elysées, loua une voiture au mois, 

et, oubliant sa mission, ne pensa plus qu'à se livrer aux 

plaisirs et à la dissipation. A l'aide de faux noms et fausses 

qualités, il ne tarda pas à se faire admettre dans la haute 

société, puis il courut les aventures. En peu de temps, les 

valeurs qui lui avaient été confiées étaient épuisées, et 

l'argent que lui envoyait périodiquement la famille deB... 

ne pouvait plus suffire à ses goûts de luxe et de dissi-
pation. 

Ce fut alors que, voulant continuer sa vie de désordre, 

il imagina, pour se procurer de l'argent, un moyen assez 

nouveau, mais qui devait tôt ou tard le faire tomber entre 

les mains de la justice. H se présenta chez un imprimeur 

du quartier du faubourg Montmartre rn lui annonçant 

qu'il était dans l'intention de publier un journal allemand 

à Paris et en le priant de vouloir bien se charger de l'im-

pression. L'imprimeur lui fit observer qu'une publication 

de ce genre exigeait, indépendamment de l'autorisation, 

une mise de fonds assez importante qui ne devait pas être 

au-dessous de 100,000 francs. Karl P... répondit qu'il ob-

tiendrait facilement l'autorisation et que quant à l'argent, 

sa fortune personnelle, s'élevaut à près de 700,000 francs 

en espèces sonnantes, lui permettait de conduire à bien 

cette entreprise. 

Sur cette assurance, on entra en pourparlers, et avant 

de se retirer, le soi-disant de Hertzek remit à l'imprimeur, 

avec prière de la faire toucî er Je lendemain, une délégé-

lion de 11,000 francs sur un banquier de la Chaussée-

d'Antin. Il demanda en même temps, pour une affaire 

pressante, une somme de 2,000 francs qui lui fut 

remise immédiatement. Le lendemain matin, avant l'heure 

fixée pour le paiement, il retirait la délégation pour aller 

toucher lui-même, et un peu plus tard il se faisait re-

mettre une autre somme de 1,0U0 francs, en disant qu'en 

présence des prétentions élevées du banquier au sujet de 

l'escompte, il n'avait voulu retirer d'abord que 1,000 fr. 

Enfin, les jours suivants, il se lit remettre diverses autres 

sommes s'élevant ensemble à 2,0,>0 francs, ce qui portait 

le total de« remises à 5,000 francs environ, et il prévint 

l'imprimeur qu'une dépêche télégraphique qu'il venait de 

recevoir d'Allemagne et qu'il lui montra lui annonçait que 

son argent était prêt. « Je vais donc partir pour Vienne, 

ajouta-t-il, et retirer mes 700,000 francs que je rapporte-

rai, et nous pourrons commencer l'opération à mon retour, 

qui ne se fera pas attendre. » En effet, après quelques 

jours d'absence il reparaissait; mais il ne lui avait pas été 

possible de retirer ses fonds par suite de certaines forma-

lités qui devaient retarder d'une dizaine de jours le rem-

boursement. En attendant, il avait reçu de la famille B... 

une nouvelle délégation de 15,000 fr., et il offrit de rem-

bourser les avances sur cette somme après paiement. 

Malgré les renseignements favorables qui lui avaient été 

donnés sur de Hertzek, l'imprimeur avait fini par avoir 

des doutes, et, profitant de cette offre, il obtint qu'il lui 

confiât pendant quelques instants cette délégation, qu'il 

alla mettre immédiatement sous les yeux de M. de B... fils. 

Celui-ci lui déclara que cette pièce était fausse, et que, 

bien qu'elle portât la signature de son père, elle avait été 

fabriquée à son insu par de Hertzek. Cette révélation fit 

penser qu'on se trouvait en présence d'un habile escroc 

qui ne craignait pas d'avoir recours au faux pour arriver à 

ses fins. Pour ne pas lui donner l'éveil, l'imprimeur lui 

rendit la prétendue délégation de 15,000 fr. en lui assi-

gnant un rendez-vous pour le lendemain, et il se rendit 

ensuite chez le commissaire de police de la section de l'O-

péra, auquel il raconta ces divers faits. Ce magistrat donna 

sur-le-champ des ordres pour faire rechercher le prévenu, 

que ses agents ont arrêté avant-hier et conduit devant lui. 

C'est ainsi et sous l'inculpation d'escroquerie à l'aide 

de faux, que le soi-disant prince hongrois vient d'être pla-

cé entre les mains de la justice. Du reste, il a av:ué sans 

hésiter les méfaits à sa- charge et en reconnaissant qu'il 

avait pris divers faux noms et qualités ; il a déclaré, comme 

nous l'avons dit, qu'il était sujet prussien et que son véri-

table nom était Karl P.... Une perquisition opérée à son 

domicile a amené la saisie de nombreux papiers, d'un poi-

gnard, de divers autres objets, parmi lesquels se trouve 

un riche portefeuille portant la couronne et les chiffres 

brodés en or d'un prince hongrois dont il avait usurpé le 

titre et le nom. Ce portefeuille lui avait été offert eu ca-

deau par une famille qu'il avait indignement abusée. 

On lit dans le Constitutionnel : 

« On nous prie d'insérer la lettre suivante : 

« Paris, i5 juillet i856. 

« Monsieur le préfet de police, 

« Les soussignés, gérants des Compagnies l'Union 

des gaz et des Verreries de France et de l'étranger ont 

l'honneur de vous exposer que les actions des so-

ciétés à la tète desquelles ils se trouvent ont été de-

puis quelque temps l'objet d'une spéculation qui n'a-

vait jamais existé sur aucuns titres. 

« Que cette spéculation, faite pour la plus grande 

partie par des personnes peu solvables, n'a eu pour 

but que d'acheter à terme pour revendre avec un bé-

néfice. 

« Que lorsque les fluctuations du marché font bais-

ser les titres, ces spéculateurs se présentent aux sièges 

sociaux pour réclamer non-seulement les sommes 

qu'ils prétendent avoir perdues par ce jeu, mais en-

core celles qu'ils espéraient gagner. 

« Comme les gérants soussignés se sont toujours 

refusés d'entrer dans cette voie nuisible aux opéra-

tions sociales ainsi qu'aux porteurs sérieux de leurs 

titres, ils se voient constamment menacés d'articles 

calomnieux, ce qui a déjà eu iieu dans certains jour-

naux non soumis au cautionnement et qui n'offrent 

aucune garantie. 

« Pour faire cesser un tel état de choses, les gérants 

soussignés se voient forcés, Monsieur le Préfet, de 

recourir à votre justice, persuades que vous leur 

viendrez en aide et ferez cesser un abus qui blesse la 

morale publique. 

« Nous avons 1 honneur, etc. 

« Les gérants de 1 Union des gaz, 

« OMER, SALMON et C°. 

« Les gérants des Verreries de France 

et de l'étranger, 

« L. BARON et G". « 

ISosirse cl« Pari» «lu 17 Juillet 1S5G. 

0 95 0^ | Au comptant, I 

Fin courant, — — — 

Baisse « 10 c. 
Caisse « 20 c. Fin courant, — 71 10, 

4 1/9 | ^
u com

P
tant

> P" °- 94 —.— Hausse « 23 c 

AV COMPTANT. 

3 0[0j.22juin 70 93 
3 0[0 (Emprunt).... 

~- Dito 1853... 71 -
4 0[0 j. 22 mars 

4 1[2 0[0de !82S... 
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— Dito 1855... 93 
Act. de la Banque... 4120 — 
Crédit foncier 680 — 
Société gén. mob... L>40 — 
Comptoir national... 695 — 

75 

FOXDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delaVille (Em-
prunt 25 millions. 1050 

[ Emp. 50 millions... 1040 
Etnp. 60 millions... 390 
Oblig. de la Seine... — 
Caisse hypothécaire. — 
Palais de l'Industrie. — 
Quatre canaux 1100 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 1525 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1856... 93 -r* 

— Oblig. 1853... 

Rome, 5 0[0 87-1 [2 
Turquie (emp. 1854). 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1400 
Nord 1090 
Chemin de l'Est anc.) , 950 

— (nouv.) 865 
Paris à Lyon 1430 
Lyon à la Méditerr.. 1820 

Midi 78;) 
Ouest 965 
Gr. central deFrance. 700 

Bordeaux à La Teste. — —. 
Lvon à Genève...... 815 — 
St-Ramb. à Grenoble 662 30 
Ardennes et l'Oise... — — 
Gressessac à'Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

580 — 
cQ6 25 
540 — 
650 — 
540 — 

11 faut aux voyageurs des livres dans lesquels ils puissent 
trouver tous les renseignements qui leur sont nécessaires ou 
agréables : distances, moyens de transport; prix des places et 
des 4iôtels, description des monuments, des musées, des col-
lections, souvenirs historiques ou littéraires, combinaisons 
propres à économiser du temps ou de l'argent. Pour répondre 
à ce besoin, MM. L. Hachette et C ont publié une série de 
GUIDES OU ITINÉRAIRES à laquelle une récente acquisition leur 
a permis de joindre les Guides Joanne et les Guides liiehard. 
Reunis, ces divers ouvrages forment aujourd'hui une vaste 
collection qui comprend déjà plus de80 volumes. 

Cette collection ne se recommande pas seulement aux voya-
geurs, elle mérite de prendre'place dans toutes les bibliothè-
ques, car on chercherait vainement dans d'autres ouvrages la 
plus grande partie des renseignements et des faits qu'elle con-
tient; c'est la Seule de ce genre qui existe en France. Bien 
qu'elle n'ait pas de rivale, ses éditeurs ne négligent rien pour 
la maintenir au rang élevé où elle s'est placée des son débat 
dans l'estime publitpie. A peine un voiume est-il épuisé qu'il 
est revu, refait souvent entièferifent avant d'être* remis sous 
presse. Les Itinéraires illustrés renferment plus de 1,500 
gravures sur bois, dessinées et gravées pur nos meilleurs ar-
tistes. Enfin, les cartes générales et spéciales et les plans de 
villes de tous les volumes publiés (FAllemagne du Nord 
compte29 cartes ou plans et l'Italie 22;, forment déjà uu atlas 
unique en Europe, (foir aux Annonces ) 

— CHEMIKS DE FER DE L'OUEST, rue d'Amsterdam, 9, à 
Paris.—Voyage de Paris à Londres par Dieppe et Newha-

ven (Brighton). Un départ tous les jours. Trajet en une 

journée. I1 classe, 35 fr.; 2' classe, 25 fr. Bureau spécial, 
rue delà Paix, 7. 

— OPÉRA. — Vendredi, Robert-le-Diable. M, Armandi con-
tinueri ses débuts par le rôle de Robert ; les autres rôles par 
M« Laborde, Lalbn; MM. Belval, Boulo, etc. 

— A l'Opéra-Comique, rentrée de M
MC Ugalde. L'Ambassa-

drice, opéra en trois actes. M"1- Ugalde jouera le rôle d'ïlen-
riette, précédé de Madelon. 

— Ce soir, aux Variétés, pour les débuts de M. Colbrun 
le Camp des révoltées avec M"

E Alphonsine, et le Billet 
de faveur, par Leclère. 

— CONCERTS-MUSARD. — Toutes les semaines, Musard fait 
exécuter nombre d'oeuvres nouvelles, ce qui prouve l'intelli-
gente activité du chef d'orchestre; son quadrille Bœufs et Mou-
tons obtient chaque soir un succès croissant et restera long-
temps sur l'affiche. 

SPECTACLES DU 18 JUILLET-

OPÉRA.— Robert-le-Diable. 

FRANÇAIS. — Le Village, Amphytrion, les Héritiers. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, Madelon. 

VAUDEVILLE. — Les Amours forcés, Deux Filles à marier. 
VARIÉTÉS. — Le Camp des Révoltées, le Billet de faveur. 
GYMNASE. — Les Fanfarons de vices, Geneviève. 
PALAIS-BOYAL. — Relâche. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Le Fléau des Mers. 
GAITÉ. —L'Oiseau de Paradis, 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte.' 

FOLIES. — Madelon, la Forêt, Si j'étais riche, Grotesco. 
DÉLASSEMENS. — Le Fléau des mers. 

A la Librairie de L, HACHETTE et C!°, rie Piarre-Sarrazin, n° 14, à Paris, cbez tous les lii 1 Ali 03 daas les principales gares des chemins de fer. 

PAR MM. ADOLPHE JOANNE, RICHARD, DU PAYS, FÉLIX M0RNAND, FRÉDÉRIC BERNARD, FLEMING, DE SUCKAU, ETC., ETC. 
ALGÉRIE. 

Itinéraire historique et descriptif de 

l'Algérie, avec un Vocabulaire français-

arabe, par J. Barbier. 1 vol. gr. iii-18, et 

une carte. Broché. 5 fr. — Relié 6 fr. 

ALLEMAGNE ET BORDS DU RHIN. 

Itinéraire historique et descriptif de 

l'Allemagne, divisé en deux parties, par 

Adolphe Joanne : 

1" ALLEMAGNE DU NORD. 1 vol. grand in-18, 

contenant une carte routière générale , 

14 cartes spéciales et 13 plans de villes, 

Br. 10 fr. 50 c. — Relié 12 fr. 

2° ALLEMAGNE DU SUD. 1 vol, grand in-18 

contenant une carte routière, 10 cartes 

spéciales et 7 plans de villes et de mu 

sées. Br. 10 fr. 50. — Bel. 12 fr. 

Itinéraire des bords du Rhin, du Neckar 

et de la Moselle, par lé même auteur. 

1 fort vol. in-18, contenant 16 cartes et 

plans. Br. 7 fr. — Relié 8 fr. 

les trains de plaisir des bords du Rhin, 

ou de Paris à Paris, par Strasbourg, 

Bade, Carlsruhe, Heidelberg, Mannheim, 

Francfort, Mayeuce, Coblenlz, Cologne, 

Aix-la-Chapelle, Spa et Bruxelles-, par le 

menic. 1 vol. in-18, avec une carte et 4 plans. 

Br. 2 fr. 50 c. — Rel. 3 fr. 50 c. 

Bade et la forêt Noire, par le même. 1 vol. 

in-18, avec 5 cartes. Br. 2 fr. — Bel. 3 fr. 

tes bords du Rhin, par Frédéric Bernard, 

i vol. in-16, illustré de 80 vignettes, avec 

castes et plans. Br. 2 fr. — Relié 3 fr. 

ANGLETERRE i ECOSSE ET IRLANDE. 

Itinéraire descriptif et historique de la 

Grande-Bretagne: Angleterre, Ecosse, 

Irlande, par Richard et Ad. Joanne; nou-

velle édition , avec cartes et pjans. 1 vol. 

in-18. Br. 12 fr. — Rel. 13 fr. 50 c. 

Itinéraire descriptif et historique de l'E-

cosse, par Joanne, avec la carte routière 

de l'Ecosse et 2 plans. 1 volume in-18. Bro-

ché- 7 fr. 50 c. — Belié 8 fr. 50 c. 

Guide eju voyageur à Iiondres. I volume 

grand in-J8, contenant 100 vfgn., 1 plan 

de Londres et d'autres cartes et plans. Bro-

ché 2 fr. — Relié 3 fr. 

Guide du voyageur à Londres et dans 

«es environs, par Lake. 1 fort vol. in-18, 

avec cartes et plans. Broche 7 fr. 50 c. — 
Relié 8 fr. 50 c. 

«radres tel qu'il est, par Lake et Richard. 

1 v in-18, avec carte et gravures. Br. 2 fr. 

- Relié 3 fr. 

BELGIQUE ET HOLLANDE. 

Manuel du voyageur en Belgique et en 

Hollande, par Richard. 1 fort vol. in-18, 

avec cartes et plans. Br. 8 fr. — Relié 9 fr 

Belgique, seule. Br. 6 fr. — Relié 7 fr. 

Hollande,seule. Br. 4 fr. 50c. —Rel.5fr. 50c. 

Spa et ses environs, par Ad. Joanne. 1 vol 

in-18, avec une carte. Br. 2 fr. —Rel. 3 fi-

la Belgique, par Félix Hornand. 1 vol. 

in-10, avec une carte. Br. 2 fr. — Rel. 3 fr. 

CALIFORNIE. 

Description de la nouvelle Californie, 

par Hipp. Ferry, avec cartes et gravures. 

1 vol. in-ja. 3 fr. 50 c. 

Route de la Californie à travers l'isthme 

de Panama, par M. de St-Amand. 1 vol. 

in-18. Br. 2 fr. 50 c. 

ESPAGNE ET PORTUGAL 

Guide du voyageur en Espagne et en 

Portugal, précédé de dialogues français-

espagnols, par Richard et Quétin. 2' édit. 

1 fort vol. in-lS, avec carte, vues et costu 

mes. Broché 9 fr. — Belié 10 fr. 

EUROPE. 

Guide classique du voyageur en Europe, 

par Richard et Quétin. 1 fort vol. in-12, 

imprimé à deux colonnes, avec cartes. Bro-

ché 15 fr. — Relié 16 fr. 50 c. 

Guide du voyageur aux bains d'Europe, 

par Richard. 1 fort vol. grand in-18. Bro-

ché 8 fr. — Rel. 9 fr. 

FRANCE. 

1* Ouvrages divers. 

Guide classique du voyageur en France 

et en Belgique, par Richard; î4* édi-

tion. I fort vol. grand in-18, avec cartes 

■et plans. Broché S fr. — Relié 9 fr. 50 c. 

Guide classique du voyageur en France , 

abrégé de l'édition in-12, avec cartes, par 

Richard; 24' édit. 1 vol. in-18. Br. 5 fr. 

— Relié (I fr. 

Conducteur du. voyageur en France, par 

Richard. Abrégé du précédent; 2eédiiion. 

1 joli vol. in-32, contenant une carte rou-

tière. Br. 3 fr. — Relié 4 fr. 

Guide du voyageur dans la France mo-

numentale, ou itinéraire archéologi-

que, avec une carte générale archéologique 

de la France, et 48 vues de monuments 

antiques, par Richard et E. Hocquart. 

1 fort vol. in-12. Br. 9 f. - Rel. 10 f. 50 c. 

Voyage dans le midi de la France et en 

Italie, par A. Asselin. 1 vol. in-12. Br. 

3fr.— Réf. 4 fr. 

Paris illustré, son histoire, ses monuments, 

ses musées, son administration , son com-

merce et ses plaisirs , nouveau guide des 

voyageurs où fou trouve les renseignements 

pour vivre à Paris, de toutes manières età 

tous prix. 1 vol. in-16 (le 850 pages, con-

tenant 280 vignettes, 1 nouveau plan de 

Paris et 17 autres plans. Br. 7 fr. — Rel. 8fr. 

Guide alphabétique des rues et monu-

ments de Paris, à l'usage des voyageurs 

et des Parisiens, par Frédéric LocT;. 1 vol. 

grand in-18, contenant un nouveau plan de 

Paris. Br. 3 fr. 50 c. — Belié 4 fr. 50 c. 

Petit guide de l'étranger à Paris, par 

Frédéric Bernard, illustré de 40 vignettes. 

In-4, avec un nouveau plan de Paris. 75 c. 

The iilustrated English and American 

Paris-Guide, by Charles Fielding, A. M., 

with a new fnap of Paris, in-4. I fr. 

Rleiner illustrirter Pariser Fûhrer fur 

deutsche Reisende, mit vierzig in den 

Text gedrucklen Abbildungen und einem 

neuen Plan von Paris, ln-4. 1 fr. 

Petit guide de l'étranger à Paris_, par 

Frédéric Bernard.«1 vol. in-32, avec un plan 

de Paris. Pi<iié. I fr. 

Xhe English and American Paris-poc-

ket-guîde, by Ch. Smart Fielding, A. M., 

witli a new mapof Paris. In-32. Belié 1 fr. 

Rleiner Pariser Fiihrer fur deutsche 

Reisende, mit einem neuen Plan von Pa-

ris. In-32. Relié 1 fr. 

lies environs de Paris illustrés , par 

Joanne. 1 vol. in-16 de 600 pages, conte-

nant 200 gravures, une belle carte des en-

virons de Paris en 1856 , 8 autres cartes et 

plans. Br. 7 fr. — Relié 8 fr. 

Guide aux environs de Paris, par Jîî-

chard, avec cartes et gravures. 1 vol. in-18. 

Br. 5 fr. — Relié 6 fr. 

lie bois de Boulogne, par J. Lofet. F vol. 

in-lO, contenant un plan du bois et 20 gra-

vures. 1 fr. 

lie château, le parc et les grandes eaux 

de Versailles, par Fréd. Bernard. I vol. 

in-16, contenant 30 vignettes ef 3 plans. 

Br. 1 fr. — Belié 2 fr. 

lie parc et les grandes eaux de Versailles. 

1 vol. in-32 , extrait du précédent (20 vi-

gnettes). Br. 30 c. 

Fontainebleau et ses environs. 1 vol. in-J6 

(21 vignettes). Br, 1 fr. — Bel, 2 fr. 

Dieppe et ses environs, par E. Chapus. 

1 volume in-16, contenant 12 vignettes et 

1 plan. Br. 1 fr. Rel. 2 fr. 

Vichy et ses environs, par Louis Piesse. 

1 vol. in-16 (22 vignettes et 1 plan). Bro 

ché 1 fr. — Relié 2 fr. 

Guide aux eaux du Mont - Dore , par 

L. Piesse. 1 vol. 30 gravures (t plan et 

une carte). Br. 1 fr. — Rel. 2 fr. 

Mantes, par Houtié. In-8. Br. 1 fr. 

Guide du voyageur aux Pyrénées, par 

Richard. 0* édition. 1 fort volume in-18, 

contenant 5 cartes. Br. 7 fr. — Rel. 8 fr. 

Autour de Biarritz, par A. Germond de 

Larigne. 1 vol. grand in-18. Br. 1 fr. 60 c. 

— Rel. 2 fr. 25 c. 

lies ports militaires de la France (Cher-

bourg , Brest, Lbrient, Rochefort et Tou-

lon), par Neuville. 1 vol. in-lfi (4 vignettes 

et 5 plans). Br. 1 fr. — Rel. 2 fr. 

Une saison à Cannes. 1 vol, in-32. 50 c. 

2° Itinéraires illustrés des Chemins de fer français. 

De Paris à Strasbourg, par Moléri. 1 vol. 
1 in-16, contenant 80 vignettes et une carte. 

Br. 2 fr. - Rel. 3 fr. 

De Strasbourg à Bàle, par Fréd. Bernard. 

I volume in-lG, contenant 50 vignettes et 

une carte. Br. 1 fr. 

De Paris à Bàle, par MM. Moléri et Ber-

' nard. 1 vol. in-16 ; 130 vignettes et 2 cartes). 

Br. 8 fr. — Relié 4 fr. 

De Paris à Iiyon et à Troyes, par F. Ber-

nard. 1 vol. in-16 ( 80 vignettes et 1 carte). 

Br. 2 fr. - R.dié 3 fr. 

De Jjyon à Marseille, par Frédéric Ber-

nard. 1 vol. in-16 (80 vign. et une carte). 

Br. 2 fr. - Relié 3 fr. 

De Paris à Marseille, par Frédéric Ber-

' nard. 1 vol. in-16 ( 1C0 vign. et 2 cartes). 

Br. 4 fr. - Belié 5 fr: 

De Paris à Bruxelles, par E. Guinot. S 

I vol. in-16 (70 vign., 5 plans et une carte . 

Br. 2 fr. - Relié 3 fr. 

De Paris à Calais, à Boulerhe
 e

t à 

iôunkerque, par Eugène Guinot. 1 vol. 

in-16, contenant 60 vignettes, 4 plans et 

line carte. Br. 2 fr. — Rel. 3 fr. 

Promenades au château de Compiègne, 

et aux ruines de Pierrel'onds et de Coucy, 

par Eugène Guinot. 1 vol. in-32, contenant 

II vignettes. Br. 50 c. 

Enghien et la vallée de Montmorency, 

par Kug. Guinot. 1 vol. in-32, contenant 

18 vignettes. Br. 50 c. 

De Paris à Bordeaux, par Adolphe 

Joanne. i vol. in-16 (120vignettes, cartes 

et plans). Br. 3 fr. — Relié. 4 fr. 

De Paris à Nantes, par Ad. Joanne. 1 vol. 

in-16 (100 vignettes, cartes et plans). Bro-

ché. 3 fr. — Relié 4 fr. 

Petit itinéraire de Paris à Nantes. 1 vol. 

in-32 , contenant 16 vignettes et une carte 

Broché 50 c. 

De Paris au centre de la France, par Mo-

léri et A. AchardA vol. in-16 (90 vignettes 

et une carte). Br. 2 fr. 

De Paris à Corbeii- ( 40 vign. et une carte). 

Broché. 50 c. 

De Paris à Dieppe, par Chapus. 1 vol. 

in-16 (60 vignettes, 2 plans et une carte). 

Br. 2fr. — Belié 3 fr. 

De Paris au Havre, par Chapus. 1 vol. 

in-16 (80 vignettes, 2 plans et une carte ). 

Br. 2 fr. — Relié 3 fr. 

Petit itinéraire du chemin de fer de 

Paris au Havre. 1 vol. in-32(55 vignettes 

et une carte ). Broché 50 c. 

Petit itinéraire de Paris à Rouen. 1 vol. 

in-32 , contenant 33 vignettes et une carte. 

Broché 50 c. 

De Paris à ta val et à Alençon, par Mou-

tië. i vol. in-16 (70 vignettes et 1 carte). 

Br. 2 fr. — Relié 3 fr. 

ITALIE. 

Itinéraire descriptif, historique et artis-

tique de l'Italie et de la Sicile , par Du 

Pays. 1 vol. in-18 jésus de S00 pages, avec 

2 cartes spéciales et 18 plans de villes et de 

musées. Br. 11 fr. 50 c. — Relié 13 fr. 

Rome vue en huit jours, d'après Nibbi/, 

avec 2 plans. 1 vol. grand in-18. Br. 2 fr. 

— Relié 3 fr. 

les curiosités de Rome et de ses envi-

rons, par G. Robello. X vol. in-1.2, conte-

nant plusieurs cartes' et plans. Br. 7 fr. 50 c. 

— Rei. 8 fr. 50 c. 

ORIENT. 

Itinéraire historique et descriptif de 

Paris à Constantinople, avec les envi-

rons de cette dernière ville, par Ph. Blan-

chard. 1 vol. grand in-18, contenant un 

plan de Constantinople et d'une partie du 

Bosphore. Br. 7 fr. 50 c. — Rel. 8 fr. 50 c. 

SUISSE. 

Itinéraire descriptif et historique de la 

Suisse, du Jura irançais, de Baden-Baden 

et de la forêt Noire, de U Chartreuse de 

Grenoble et des eaux d'Aix j du moh.1 

Blanc, de Chamouni, du grand Saint-Ber-

nard et du mont Rose; par Joanne. 1 vo:. 

grand in-18 de plus de 700 pages, avec 

7 cartes, 4 plans de villes et 2 grandes vues 

de la chaîne du nwflt Blanc et des Alpes 

■ bernoises. 2e éditidn'refondue et augmen-

tée. Br.,11 fr. ,60 c—Relié 13 fr. 

Nouvel Ebel, Manuel du voyageur en Suisse 

et dans la vallée de Chamouni. 11e édition, 

revue par Joanne. 1 vol. in-18, avec la 

carte de la Suisje;de Kelier, les panoramas 

du mont Blancj de l'Oberland bernois et 

4 plans de villes. Br. 6 f. 50 c —R.7 f 50 c 

DIALOGUES IX.32 CARTONNES. 

Anglais-italien, par Wahl et Brunetti 
Prix. 1 fr. 50 c. 

Anglais-espagnol, par de Corôna-èl La-
' ran. 1 fr. 50 c. 

Français-allemand, par Richard et Wol-
ters. 1 fr. 50 c. 

Français - anglais, par Richard et Qué-
tin. i fr. 50 c. 

Français-espagnol, par Richard et de Co-
rùna. \ fr. 50 c. 

Français-italien, par Richard et Boletti. 

Prix. 1 fr. 50 c. 

Anglais - allemand, par A. Uormilx. 

Prix. 1 fr. 60 c. 

DIALOGUES IN-16. 

l'interprète anglais-français pour un 

voyage à Londres, par G. Fleming. 1 vol 

Br. 2 fr. — Relié 3 fr, 

l'interprète français - anglais pour un 

voyage à Paris, par C. Fleming, 1 volume. 
Br. 2 fr. — Relié 3 fr. -

L'interprète français-allemand pour un 

voyage à Pans, par MM. de Suckau. i vol 

Br. 3 fr. — Relié 4 fr. 

LES MUSÉES D'EUROPE, 

parL. VIARDOT. 5 volumes in-18 jésus. 

les musées de France. 1 roi. Br. 3 fr. — 

Cartonné 4 fr. 

les musées d'Italie. 1 volume. Br. 3 fr. — 

Cartonné 4 fr. 

les musées d'Espagne. 1 vol. Br. 3 fr. — 

Cartonné 4 fr, 

les musées d'Allemagne. 1 vol. Br. 3 fr. 

— Cartonné 4 fr. 

lies musées de Belgique , de Hollande, 

de Russie. 1 Vol. Br. 3 fr. — Cart. 4 uY 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 JOILLEÏ iftfiS 

CH
MI

 DE FER DE BESSÈGES A ÂLAIS 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'il est fait 

un appel de 100 fr., payables du 1" au 17 août 

18S1). A partir du 17, l'intérêt 5 pour 100 courra 
du 1" août. 

MM. les souscripteurs d'obligations du même 

chemin sont prévenus qu'il est l'ait également un 

appel de 5o i'r. par obligation, payables du 1" au 

il août 1856. A partir du 17, l'intérêt de retard 5 

pour 100 courra du 1" août. 

Les versements sont reçus soit à Paris, rue Laf-

fitte, 23, soit à Alais, chez MM. Tastevin et C% 
banquiers. 

Par suile de ce dernier appel, les actions et les 

obligations seront entièrement libérées. (16186) 

CHEMIN DE FER 

•DE TÀMAGONE A REUS 
G. RAGEL et C. 

Le gérant de la compagnie du Chemin de 

fer de Tarragone à «eus a l'honneur de 

prévenir MM. les actionnaires qu'une assemblée 

générale aura lieu le lundi 4 août 1856, à sept 

heures du soir, au siège social, rue Saint-Fiacre, 

15, pour une modification aux statuts. 

Tout porteur de quatre actions a droit à une 

voix; le même porteur ne peut avoir plus de dix 

voix. Le dépôt-des titres devra se faire dix jours 

au moins à l'avance, soit le 25 juillet au plus tard. 

Le gérant recommande la plus grande exactitude, 

l'ouverture de la ligne s'approchant et la résolution 

à prendre étant importante. (16188) 

(^GOUVERNAILS FOUQUET^-SÎ 
Le nombre des actions prescrit par les statuts 

(art. 47) n'ayant pas été déposé au siège social, la 

réunion indiquée pour le 19 courant, salle du 

Vaux hall, rue de la Douane, ne peut avoir lieu. 

MM. les actionnaires seront convoqués à nouveau 

dans les délais de droit. (16187) 

COMPAGNIE L'ÉLECTRIQUE 
Les gérants de la compagnie l'Electrique ont 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 

l'assemblée qui avait été fixée au 31 juillet courant 

est remise au 30 août prochain, même heure. 

(16190) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES OMNIBUS DE LONDRES 
Les gérants ont l'honneur d'informer MM. les 

actionnaires que, conformément à l'article 38 des 

statuts, les bénéfices réalisés au 30 juin permettent 

la distribution d'un premier dividende de 6 fr. 25 

(5 schellings) par action à compte sur l'exercice 
1856. 

Ce dividende sera payé à partir du 28 juillet 

courant, à Paris, au siège de la société, 1 i, rue 

Vivienne ; et à Londres, aux bureaux de la com-
pagnie, 454, West-Strand. 

Les gérants, 

(16184) MAC-NAMARA, F. GARTEKET, WILUNGet G
E

. 

Me SOLOHAN. 
(Affranchir.) j 

avoué à Tours, demande un 

PUIXCIPAL ci-uitc. 

LE SIROP D ECORCES D ORAN-
fTQ 4S3È,jlî?C en harmonisant les fonctions 
UL5 AlllMlfiS, de l'estomac et des intestins, 

enlève les causes prédisposantes aux maladies, 

rétablit la digestion, guérit la constipation, la 

diarrhée et la dyssenterie, les maladies nerveuses, 

gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-

mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon, 

3 fr. Chez J.-P. LAROZE, pharmacien, rue Neuve-

des-Petits-Champs,26, à Paris. Dé^ôt dans chaque 

ville. (16148), 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS • Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(16093)* 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M— LACHAPEL.LE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 

par ses succès dansle traitement des maladies uté-

rines;; guérison prompte et radicale isans repos 

ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M"" LACHAPELLE, aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultat de 23 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue duMont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(16094) 

An ïï:»-Hn-pêchenr et an FêchenjT 

^I^T^P^I^ ««ASILES DE PÈCHE,
 DE

 * 

M D'ESCBIHE; ABCS ET n
EC|

T* 
M1IS0K MONCEAU ET ItAtSON IRESZ AÎNÉ, FUSIONNÉE 

fflJIHCËAO BLANCHARD, ?°T^B« 
M M». 00Ai 01 U MJtCtSoRSiB. - CRU u diïoit 

(13815) 

COPAËÉÎ 

ni cubèbe - pour arrêtât «m. 
MourSleSMALADIIiSSEXsr^.?*» 

[PERTES, RKI.ACHEMF.NS, \?Zfh 
jl excell. sirop au citrate** r2 

- -'30. F1.5 r.-Guéri'sôns rapi, 
Consultai, au t", et corr. Envois en remb.—DFPYB»ÏT 
etu $ang, dartres, viru*. 6 f. FI. Bien décrire sa am^î 

(15673) ' 

Manuel pratique des des Organes importants 
Ds/'économie; des Organes générateurs, de la moélleépinière. cerveau, reins, vessie,etc.,chei/'Homme et chez la Femme 

PAR M. G4ECRY-DC% IYIMl, © *, 
de la Faculté de Paris ; ex-médecin du Bureau de Bienfaisance, ex-Chirurpien-Major

t
 Officier du Mérite militaire, etc 

rue «le sUvoli, 134, à Paris, à son Cabinet médical, fondé depuis 15 ans, rue «le Itlvoll, 134. 

COr¥8»!I.T.*TBO!\'8de9h. àmidietde2à5 h.TraitemmtsitcontuUatwnssriciiixsparmrrespondance.(ASTmch\t) 
nninr

 nc
_ Mil A OITC atteints d'impuissance prématurée, suile d'excès et d'abus,—épuisement des forces 

UdlDC «E» IllflLHSJCO pays ques, altération des facultés morales; mélancolie, absence de mémoire,— 
conseil* à la JenncsMe et aux vieillards,—TRAITE des affections CO.^TAtill S, communes au 
deux, «exe»—rétrécissements; catarrhe :gravelle;varicocèle;hydrocèle; débilité nerveuse; siérilné, <U). Moyens 

préservatifs,—hygiène,—traitement,—formules domestiques.—I vol. in-8. de 600 p. arec 11« d'analomle ; 4» «DIT 

fr.x, 5 fr,\ 6 fr. 50 franco contre mandat. Paris, l'auteur, et chex LcDOiiM.libr., Palau-Koyal, galerie d'Orléans, 31,' 

(15783* 

BANQUEROUTES. 

\' Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 25 mars 1856, 

Joséphine-Louise-Msrguerite Jacolet, femme 
Alibi AT, âgée de 37 ans, marchande de den-
telle», demeurant a Paris, rue de la Jussien-

ne, 7, 
Commerçant failli, prévenue de banqueroute 

simple, pour s'être livrée, dans l'intention de 
retarder sa faillile, à des emprunts et autres 
moyens ruineux de se procurer des fonds, pour 
n'avoir pas fait au greffe du Tribunal de com-
merce, dan9 les trois jours de la cessation de ses 
paiements, la déclaration prescrite par les arti-
cles 438 et 439 du Code de commerce, et pour 
n'avoir pas tenu de livres réguliers ni fait exac-
tement inventaire, 

A élé condamnée à 50 fr. d'amende et aux 
dépens, par application des art. 585, 58b' du 
Code de commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 12 mars 1856, 

Charles CHOQUIElî, âgé de 31 ans, tapis-
sier, demeurant à Paris, rue de Trévise, 33, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas fait au greffe du Tribu-
nal de commerce, dans les trois jours de la ces-
sation de ses paiements, la déclaration prescrite 
par les art. 138 et 139 du Code de commerce, 
pour avoir !enu des livres "irréguliers et incom-
plets, 

A été condamné à six jours d'emprisonne-
mentet aux dépens, par application des art. 585, 
586 du Code de commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 600 et 42 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 27 février 1856, 

Jean-Louis TOUCHÉ, dit Alcide, âgé de 33 
ans, ancien maître d'hôtel garni, demeurant à 
Paris, quai de la Tournelle, 11, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour avoir contracté, pour le compte de 

son frère, sans recevoir des valeurs en échange, 
des engagements considérables, eu égard à ea 
situation, lorsqu'il les a contractés ; pour avoir 
été de nouveau déclar é en faillite, sans avoir sa-
tisfait aux obligations d'un précédent concordat, 
pour n'avoir pas lenu de livres réguliers, et pour 
n'avoir pas fait exactement inventaire, 

A élé condamné à deux mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, parapplicalion des art. 585, 
580 du Code de commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police conectionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 20 février 1856, 

Louis-Marie-François SENTUREL, âgé de 
33 ans, commissionnaire en droguerie, demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Croix-de-la-Breloune-
rie, 44, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pus tenu de livres réguliers, 
et pour n'avoir pas fait exactement inventaire, 

A été condamné à quinze jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code de commerce, 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 20 février 1856, 

Eustache-Jules CHANDELIER, 33 ans, con-
fectionneur d'habillements, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 61, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour s'être de nouveau déclaré en fail-
lite, sans avoir satisfait aux obligations d'un 
précédent concordat ; pour n'avoir pas fait au 
greffe du Tribunal de commerce, dans les trois 
jours de la cessation de ses paiemenls, la décla-
ration prescrite parles articles 438 et 439 du 
Code de commerce, et pour n'avoir tenu que 
des livres irréguliers et incomplelB, 

A été condamné à deux mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce, 402

 k
du 

Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huilième cham-
bre, le 22 lévrier 1X56, 

Jean-Marie FABROT dit Claudius, âgé de 
29 ans, négoeianl, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 23; 

Laurent-Arthur M1CHARD, âgé de 32 ans, 
demeurant à Paris, rue Montmartre, 72, 

Commerçants faillis, prévenus de banque-
route simple, pour avoir l'ait, dans l'intention 
de relarder ieur faillite, des achats pour reven-
dre au-dessous du cours ; pour avoir payé, après 
cessation de leurs paiements, un créancier au 
préjudice delà masse; pour n'avoir pas fait au 
Tribunal de commerce, dans les trois jours de 
la cessation de leurs paiements, la déclaration 
exigée par les arlicles 438 et 439 du Code de 
commerce, et -pour n'avoir tenu que des livres 
incomplets et irréguliers, 

Ont été eondamnésj: Fabrot à un mo t d'. m-
prisonnement, Micliard à trois mois de la même 
peine, cl, tous deux solidairement aux dépens, 
par application des arlicles 585, 586 du Code de 
commerce, 402 du Code pénal. 

• Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 50J) et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 14 février 1856, 

Marie-Claudine ROBIN, femme Viel, âgée de 
55 ans, lingère, demeurant à Paris, rue Neuve -
Guillemin, 5, 

Commerçant failli, prévenue de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas fait au greffe la dé-
claration de cessation de ses paiements dans les 
délais de droit; pour n'avoir pas tenu d'écritu-
re» régulières ; pour n'avoir pas fait inventaire, 
et pour avoir l'ait, dans l'intention de retarder 
sa faillile, des achats pour revendre au-dessous 
du cours; pour s'être livrée à des emprunts et 
circulations d'effets, et autres moyens ruineux 
de se procurer des fonds, 

A été condamnée à deux mois d'emprisonne-
ment, 25 fr. d'amende et aux dépens, par ap-
plication des articles 585, 586 du Code de com-
merce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police convclionnede de Paris, huitième cham-
bre, le 14 février 1856, 

Georges DIKCKEIM dit Turckeim, âgé de 
51 ans, courtier de remplacement mililaire, 
demeurant rue d'Augoulême-du-'i'emple, 29, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple : 1° pour s'être déclaré de nouveau en 
faillite avant d'avoir satisfait aux obligations 
d'un précédent concordai ; 2° pour n'avoir pas 
fait sa déclaration de cessation de paiements 
dans les délais fixés par la loi ; 3" pour n'avoir 
pas tenu dé livres iéguliers, et pour n'avoir pas 
fait inventaire, 

A élé condamné a un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des arlicles 5S5, 
586 du Code de commerce, 402 du Cote pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 600 et 42 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnel!» de Paris, sixième cham-
bre, le 8 février 1856, 

Eugène MUTEL, âgé de 35 ans, tailleur, de-
meurant rue Saint-André, 20, à Montmartre, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple : 1° pour s'être livré, dans l'inlention de 
relarder sa faillite, à des emprunts et autres 
moyens ruineux ; 2° pour n'avoir pas, dans le 
délai de trois jours de la cessation de ses paie-
menls, fait au greffe la déclamation exigée par 
les articles 438 et 439 du Code de commerce; 
3° pour n'avoir pas fait exactement inventaire, 
et pour avoir tenu des livres incomplets et irré-
guliers, 

A été condamné à six jours d'emprisonnement 
et aux dépens, psr application des articles 585, 
586 du Code commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux arlicles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 1" lévrier 1856, 

Simon-Florentin FAURE, âgé de 24 ans, 
demeurant à Paris, passage du Grand-Cerf, 46 
et 48, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour n'avoir pas fait au greffe du Tribu-
nal de commerce, dans les trois jours de la ces-
sation de ses paiements, la déclaration exigée 
par les articles 438 et 439 du Code de com-
merce; pour s'être livré, dans l'intention de 
retarder sa faillite, à des circulations d'effets ; 
pour n'avoir pas fait exactement inventaire, et 
pour avoir tenu des livres incomplets et irré-
gnliers, 

A été condamné à Bix jours d'emprisonne-
ment etauxdépers, par application des art. 585, 
586 du Code de commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL. 

- Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huilième cham-
bre, le 23 ianvier 1856, 

Corentic-Marie PERRON DE KERMOAL, 
âgé de 36 ans, négociant, demeurant à Paris, 
rue Cadet, 20, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroule 
simple, pour n'avoir pas, dans les trois jours de 
la cessation de ses paiements, fait au greff; du 
Tribunal de commerce la déclaralion exigée 
par les articles 438 et 439 du Code de commerce; 
pour n'avoir tenu que des livres incomplets el 
irréguliera n'offrant pas sa véritable situation 
active et passive, 

A été condamné à trois mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application (les art. 5S5, 
586 du Code de commerce, 40ï du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 600 et 42 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 19 janvier 1856, 

Louis-Ar»ène FLEUHY, âgé de 32 ans, fa-
bricant de bronzes, demeurant boulevard de 
Sébastopol, 62, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas tenu de livres de com-
merce réguliers ; pour n'avoir pas fait exacte-
ment inventaire; pour avoir employé des moyens 
ruineux pour se procurer des fonds, dans l'in-
tention de relarder sa faillite, 

A élé condamné à 100 I'r, d'amende et aux 
dépens, par application des articles 585. 686 du 
Code de commerce, 402 du Gole pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Coda 
de commerce. 

Le greffier, NOËL, 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correciionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 10 janvier 1856, 

Achille-Constant SA1NMOUL1N, âgé de 31 
ans, entrepositaire, demeurant à la Villelle, rue 
de Flandres, 47, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir pas fait au greffe du Tri-
bunal de commerce, dans les trois jours de la 
cessation de se» paiements, la déclaration exigée 
par les articles 4 18 et 439 du Code de commer-
ce, pour avoir l'ait des dépenses personnelles ou 
de maison excessives, pour n'avoir tenu que des 
livres irréguliera et incomplets n'offrant pas 
sa véritable situation active et passive, 

A été condamné à quinze jours d'cmprisoi-
nentent et aux d'p ns, par application des ani-
cles 585, 586du Code de commerce, 402 du Coda 
pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
comormément aux arlicles 600 et 42 du Cole da 
commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jngement rendu par lo Tribunal di 
police correctionnelle de Paris, huitième chani' 
bre, le 4 janvier 1856, 

ArmanJe-Julienne, tille MARTIN, âgée de 35 
ans, restaurateur, demeurant à Paris, rue Bo-
naparte, 10, chez sa sœur, 

Commerçant Wlli, prévenue de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas lait au greffe du Tribu-
nal de commerce, dans les trois jours de la ces-
sation de ses paiements, la déclaration prescrite 
par les articks 438 et 439 du Code de commer-
ce, pour ne s'être pas présentée, sans mol ifs lé-
gitime?, devant le syndic de la faillile, dans le 
cas et les délais voulus, pour n'avoir tenu qui 
des livres incomplets et irréguliers ; pour s'être 
livrée, dans l'intention de retarder sa faillite, il 
ds s achats pour revendre à perte, a des em-
prunts et autres moyens ruineux de se procurer 
de l'argent, 

A été condamnée à deux mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des article! 
585, 586 du Code de commeroe, 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

I
conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

lia publication légale des Actes de Soriétéjest obligatoire dans la GAZETTE DES TRIRUXACX, le DROIT et le JOCRrVAI; GÉNÉRAI* D'AFFICHES. 

Avl« d'opposition. 

Etude de M'POITEVIN, jurisconsulte 
receveur de rentes, 4, rue Saint-

; Laurent, boulevard de Strasbourg. 

Du cinq juillet mil huit cent cin-
quante-six, vente par les époux BRE-
VET aux époux TARABELLE du ma-
tériel garnissant l'hôtel qu'ils ex-
ploitent à Paris, rue de Clichy, 33, 
moyennant prix convenu. Domicile 
pour les oppositions, à peine de 
nullité et de rejet, à Paris, rue Saint-
Laurent, 4, cabinet dudit M" Poite-
vin. 

POITEVIN. (16191) 

Cabinet de M« A. DEGORCE, 26, rue 
d'Enghien. 

Par conventions verbales, du neuf 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
madame veuve LOB-BRA, demeurant 
à Paris, rue ct'Àstorg, 32, a vendu à 
M. DUJARDIN, demeurant à Paris, 
rue Saint-Lazare, 109, 

Son droit au bail verbal d'un ap-
partement dépendant d'une maison 
sise à Paris, rue Saint-Lazare, 109, 
ensemble les meubles et objets mo-
biliers garnissant ledit apparte-
ment. 

A. DEGORCE. (16182) 

Ventes mobilières 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 17 juillet. 
» Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, pendule, etc. (6606) 

Le 18 juillet. 
Consistant en tables, chaises, 

armoires, etc.' t
6607

^ 

Le 19 juillet. 
Consistant en bureau, pendule, 

fauteuils, chaises, etc. (6608) 

Consistant en montres en or et en 
argent, pendules, etc. (6609, 

Consistant en chemises, robes de 

chambre, pantalons, etc. ibMOj 

Consistant en comptoir, pendule, 
boutons en cuivre, etc. (<>»") 

Consistant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc. t

6
"»

2
) 

Consistant en bureau, pendule, 
tables, armoire, etc. . <66I3) 

Consistant en chaises, comptoirs, 
bureau, fauteuils, etc. (6614) 

Consistant en table, commode, 
élaux, enclume, etc. (6615) 

Consislant en chaises, fauteuils, 
•anapé, pendule, elc. (66)6) 

Consistant en tables, commode, 
«haises, pendule, etc. - (6617; 

Consistant en chaises, fauteuils, 
«omptoirs, tapis, etc. (6618) 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Honoré, 17t. 

Le 19 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

«haises, armoire, etc. , (6619) 

A
 Paris, rue Traversine, 36. 

Le 19 juillet. 
Consistant en comptoir, tables, 

batterie de cuisine, etc. (6620) 

SOCIETES. 

Suivant acte reçu par M« Potier de 
la Bei'thcllière et son collègue, no-
taires à Paris, le dix juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

11 a été formé une société en com-
mandite entre M. Augustin ROGL'ÈS, 
propriétaire, décoré de plusieurs or-
dres, demeurant à Paris, rue de l'O-
ratoire-du-Roule, 30, fondateur et 
seul associé responsable, et plusieurs 
commanditaires désignes audit acte 
et toutes autres personnes qui adhé-
reraient aux statuts de ladite société 
ou qui deviendraient souscripteurs 
ou propriétaires d'actions de ladite 
société. 

La durée de la société est fixée à 
trente années, à compter du premier 
août mil huit cent cinquante-six, 
jour où commenceront ses opéra-
tions. 

La société a pour but la fabrica-
tion de toute sorte de bière sur la 
plus vaste échelle ; la vente en gros 
et en détail de tous produits fabri-
qués ; l'acquisition d'un terrain si-
tué à Grenelle, près Paris, sur le 
bord de la Seine, entre les dernières 
maisons bordanl la Seine du côté le 
plus rapproché de Paris et la manu-
facture dite de Javel, d'une conte-
nance de vingt-neuf mille quatre 
cents mètres, a raison de vingt-cinq 
francs par mètre, payables, jusqu'à 
concurrence de deux cinquièmes, en 
actions libérées de la société, et pour 
.e surplus en argent; enfin, la cons-
truction sur ce terrain d'une fabri-
iue modèle de brasserie d'après les 
plans faits par un brasseur de Lon-
.tres. 

La société prendra la dénomina-
tion de Brasserie nationale. 

La raison et la signature sociales 
seront ROGUÈS et C". Le gérant auru 
seul la signature sociale, niais il ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires et besoins de la société. 

Le siège de la société sera à Gre-
nelle, près Paris, dans i'élablisse-
ment même, il pourra être établi 
des succursales partout ailleurs en 
vertu d'une délibération de l'assem-
blée générale ûes actionnaires. 

Le fonds social est fixé à cinq mil-
lions de francs, divisé en cinquante 
mille actions de cent francs chacu-
ne, au porteur. 

La société sera administrée par M. 
Itoguès, en qualité de gérant ; d sera 
-eul responsable vis-à-vis des tiers 
des engagements de la société. 

En un mot, il gérera les affaires 
de la société tant activement que 
passivement de la manière la plus 
absolue et comme pourrait le faire 
un propriélaire lui-même. 

-Néanmoins, jusqu'à ce que les bâ-

timents de la fabrique soient cons-
truits et que celte fabrique soit en 
aelivité, le gérant ne pourra retirer 
les fonds de la société déposés en 
comple-courant au Comptoir natio-
nal d'escompte, soit à la Banque de 
France ou tout autre établissement 
de ce genre, qu'avec la signature 

d'un membre au moins du conseil 
de surveillance. 

En cas de maladie ou d'empêche-
ment, le gérant pourra déléguer ses 
pouvoirs à qui bon lui semblera, 
mais sous sa responsabilité. 

Pour extrait : 

Signé : POTIER DE LA BERTHELUÈRE. 

(4464) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du neuf juillet mil huil 
cent cinquante-six, enregistré le sei-
ze du même mois, folio 154, case 3, 
verso, par le receveur, qui a reçu les 
droits, 

Entre : 

1° Jean-Valentin HE.NRV, serru-
rier, demeurant à Montmartre, ave-
nue du Cimetière-du-Nord, H; 

2° M. Etienne-Gabriel OMON, né-
gociant, demeurant à Montmartre, 
rue des Acacias, 47; 

A été extrait ce qui suit : 
MM. Henry etOnion forment entre 

eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation à Montmartre 
d'un commerce de serrures de sû-
reté. 

La durée de la société sera de 
douze années, qui ont commencé le 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-six pour finir le premier 
juillet mil huit cent soixante-huit. 

La raison et la signature sociales 
seront HENRY et OMON. 

Le siège de la société sera à Mont-
martre, avenue du Cimetière-du-
Nord, 1t. " 

Pour extrait. (1167) 

De deux actes sous signatures 
privées, faite doubles à Pans,lepre-
mier le quatre juillet mil huitcenl 
cinquante-six, portant la mention 
suivante : Enregistré à Paris, qua-
trième bureau, le sept juillet mil 
nuit cent cinquante-six, folio 28, 
verso, case i", reçu deux francs, 
double décime quarante centimes, 
signé Saulnier, et le second le dix 
juillet même mois, portant la men-
tion suivante : Enregistré à Paris, 
quatrième bureau, le douze juillet 
mil huit cent cinquante-six, folio 
29, verso, case 6, reçu deux francs, 
double décime quarante centimes, 
signé Saulnier, déposés au rang des 
minutes de M« Adolphe Delapalme 
ainé, notaire à Paris, soussigné,aux 
termes de deux actes reçus par lui 
et son collègue les cinq et onze du-
dit mois de juillet, enregistré, 

Il appert • 
(,'ue M. Paul SERRALONGA, inten-

dant-général, ancien chef de divi-
sion au ministère des travaux pu-
blics de Sa Majesté le roi de Sardar-
gne, demeurant ordinairement à 
l'unn, résidant momentanément à 
Paris, rue de Rivoli, hôtel du Lou-
vre, 

Agissant lant en son nom per-
sonnel qu'au nom et comme man-
dataire spécial de M. Louis-Auguste 
PRUNIER, fils de feu Jean-Maurice, 
né et habitant dans la commune de 
Itandan, près Aiguef-Belles, province 
de Maurienne ( Savoie ), résidant 
momentanément à Paris, rue de Ri-
chelieu, 28, en vertu de sa procura-
tion passée' devant ledit M« Dela-
palme, qui en a la minute, et son 
collègue, le vingt et un mars mil 
huit cent cinquante-six, enregis-

tré 

Et M. le comte Amand-François-
MANCEL DE VALDOUER, ex-direc-
tëur de la compagnie générale des 
chemins de fer départementaux, de-
meurant k Paris, rue Taitbout, H, 

Ont apporté différentes modifica-
tions aux statuts d'une société en 
commandite, formée sous la raison 
sociale P. SERRALONGA et C«, pour 
l'exécution et l'exploitation des di-
verses lignes de chemins de fer à 
rails à niveau, sur routes ordinai-
res, éfabfis en un acte sous signatu-
res privées, fait double entre eux le 
deux juin mil huit cent cinquante-
six, et dont Tun des doubles portant 
la mention suivante : Enregistré à 
Paris, quatrième bureau, lé treize 
juin mil huit cent cinquante-six, fo-
lio 21, recto, case 5, reçu deux 
francs, double décime quarante cen-
times, signé Saulnier, a été dépose 
pour minute, avec reconnaissance 
d'écriture, audit M< Delapalme aine, 
suivant acte reêu par lui et son col-
lègue le treize dudit mois de juin, 

Et ont dit que les arlicles 4, 8, 10, 
25 et 28, seraient modifiés ainsi qu'il 
suit : 

Art. 4. La société a pour dénomi-
nation le tifre de : Compagnie des 
Chemins de fe.' sur les voies ordi-
naires dans les Etats sardes. 

La raison ou signafure sociale est 
P. SERRALONGA ét C*. 

Art. 8. Le fonds social est fixé à 
cinquante millions de francs, repré-
sentés par cent mille actions de 
cinq cents francs, qui pourront être 
divisées en coupures de cent francs, 
y compris les cinq mille actions 
dont l'emploi est fixé par l'arti-
cle 26. 

Le fonds social pourra être aug-
menté par l'assemblée générale des 
actionnaires, en raison du dévelop-
pement de la société. 

Art. 10. La société est définitive-
ment constituée à partir de ci 
jour. 

Les opérations de la société com-
menceront des que deux milie ac-
tions auront élé souscrites. 

Art. 25. La gérance est tenue d'ê-
fre propriélaire de cent actions, qui 
sont inaliénables pendant toute la 
durée de ses fonctions et jusqu'à a-
purement de compte. 

Art. 28. 11 est établi un conseil dr 
surveillance composé d'un mini-
mum de dix membres, dont cinq 
pris dans les Etats sardes et cinq 
en France ou en Angleterre. 

Ils doivent être propriétaires d'au 
inoins vingt actions chacun. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
*ont donnés au porteur d'un ex-
Irait. 

Pour extrait: 

Signé : A. DELAPALME. (165) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. * 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

. Jugements du 16 JUILLET 1856, qw 
déeturent la faillite ouverte et e)' 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CAHON fils (Laurent-Sta-
nislas), entr. de maçonnerie, rue de 
Parme, 8, et rue de la Bienfaisance. 
13; nomme M. Mollet juge-commis-
saire, et M. Isbert, rue du Faubourg-
Montmartre, 54, svndic provisoire 
(N» 13IIH du gr.); 

Du sieur BARNARD (Jemmy-lohn , 
nég. en cuirs , rue de Rivoli, 142 ; 
non.me M. Boulhac juge-conunis-
saire, et M. llenrionnel, rue Cadet, 
13, syndic provisoire (N" 13312 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

.Du sieur BIGOT (Paul), négoc. en 
nouveautés, rue Jacob, 2, le 23 juil-
let, à 10 heures 1[2 (N» 13218 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aiu 
vérification et aljirmaliou de leurs 
creunces. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leuiv 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COTEL (Jean-Louis), em-
balleur, rue de l'Enlrepôt, 19, le 2; 
juillet, à 12 heures (N° 13181 du gr.). 

Pour entendre le rajmort des syn-
dics sur l'étal de ta fuillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclurer ei. 
état d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultes tant sut 
les faits de la ijestion que *«• t'utUit 
lu maintien ou du remplacement des 
•iyndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe .communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HILI.OU (Hippolvte), nég.. 
rue Blanche, 91, le 23 juillet, à 10 
heures l[2 (N« 13266 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le co cordât projiosé par le 
failli, l'admettre, s'il y u lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmes ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur COSSON (Louis-André), 
md de vins et marinier, quai Jem-
mapes, 32, entre les mains de M. 
lireuillard, place Bréda, s, syndic 
de la faillite (N° 12017 du gr.); . 

Du sieur MAILLARD (Frédéric), 
boulanger, faubourg du Temple, 135, 
entre les mains de M. Battarcl, rue 
de Bondy, 7. syndic de la faillile (N« 
I3241 du gr.); 

Du sieur RANÇON jeune, md con-
fectionneur, rue" St-Martin, 7, entre 
les mains de M. Lacoste, rue Cha-
nanais, 8 , syndic provisoire (Nu 

13237 du gr.). 

I'o«r, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
50URDOT, lab. d'objets pour daguer-
réotypes, rue des Francs-Bourgeois, 
to, en retard de faire vérifier et d'àf-
iinner leurs créances, sont invités à 
se rendre le 22 juillet, à 12 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
les assemblées pour, sous la prési-
lence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'ailir-
nation de leurs dites créances (N° 

12988 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BOIGL'ES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 juin 1856. 
lequel homologue le concordat pas-
sé ie 12 juin 1856 , entre le sieui 
iiOlGUES (Jean), chaudronnier-mé-
canicien, rue de Moscou; 12, et set 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Boigues, par ses 

iréanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
:ant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
•n année, du jour du concordat (N" 

12997 du gr.). 

Concordat COLLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 avril 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 mars 1856, enlre le sieur 
COLLET (Jean-Laurent), Iraileur, 
rue du Petit-Hurleur, 7, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Collet, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour du concordat (N° 
12780 du gr.). 

Concordat BERNARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 juin 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 mai 1856, entre le sieur 
BERNARD, md de vins, rue Quin-
campoix, 88, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Bernard de 

payer à ses créanciers le montant 
intégral de leurs créances sans inté-
rêt en dix ans, par dixième d'année 
en année, du jour de l'homologa-
tion (N-13016 du gr.). 

Concordat MORARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 mai 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 mai 1856, entre le sieur 
MORARD (François), ancien camio-
neur à La Chapelle-St-Denis, Gde-
Rue, 129, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Murant, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables : 
10 p. 100 comptant par les soins du 
sieur Bourbon, syndic, rue Riclier, 
39; 

Et 5 p. 100 sans intérêt en cinq 
ans, par cinquième d'année en an-
née, du jour de l'homologation (N° 
12962 du gr.). 

Concordat BARBIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 juin 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
ié le 28 mai 1856, entre le sieui 
BAR HIER (Pierre), cnlr. de monu-
ments funéraires à La Chapelle-St-
Denis, avenue de St-Denis, 176, et se; 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Barbier, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour de l'homologation 
fN; 12929 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur VEYRET (Nicolas-A-
dolphe), md de rubans de soie, ru. 
5t-Uonoré, 34, peuvent se présente! 
chez M. Lacoste, syndic; rue C.baba-
nais, 8, pour touchpr un dividende 
de 3 i'r. 67 c. pour (05, unique répar-
tition (N° 12633 du gr.}. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés des sieurs MONTAUD et 
escompteurs, rue d'Hauteville, 1. 
peuvent se présenter chez M. Ser-
gent, syndic, rue de Choiseul, 6. 
pour toucher un dividende de 2 fr. 
63 c. pour 100, deuxième et dernière 
répartition (N" 9168 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur SENN, nid de pelle-
teries, rue Quincampoix, 8, peuvent 
se présenter chez M. Haussmann. 
svndic, rue Saint-Honoré, 290, pom 
toucher un dividende de s fr. 83 e. 
pour 100, deuxième répartition (N" 
6328 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 18 JUILLET 1858, 

DIX HEURES : Hiiart, maître de la-
voir, synd.—Lebon, nég.', redd.de 
compté.— Degré, md de iiouvenu-
tés, id. 

MIDI : Ferey, limonadier, synd. -
Grison, md de vins, clôt.—Tit.us, 
ane. laitier, id. — Dollé, anc. cor-
royeur, conc. 

TROIS HEURES : Voisenet, ancien ent. 
de menuiserie, redd. de compte. 

Séparations. 

Jugement de séparation de corps et 
de liions entre Marie BAVLK « 
Louis DESAXDRIFA'X, à Paris, ru» 
Volta, 9.—Desgranges, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-
tre Victoire-Denise BAUDRAN'f et 
Pierre-Antoine HARDET, rue de la 
Mare, 5, à Belleville, près Paris.-
Le Faure, avoué. 

logement de séparation de corpset 

de biens entre Louis-Etienne Ht" 
BERT et Reine FRILOUX.- Lehei-
loco, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-
tre Pauline - Simone DL'SACO « 
François-Adolphe THIR1A, au Pc-
tit-Montrouge, rue Sarrazin, 22 — 
Dromery, avoué. 

Jugement de séparation de biens e?-

Ire Alberline-Constantine POl* 
R10T et Etienne-Victor MAUVF, » 
Paris, rue de Charonne, 5.—Jooss, 
avoue. 

Décès et Inhumation*' 

Du 15 juillet 1856. — M. Robert,
s

* 
ans, rue de Turin, 6.-Mme Colle"'' 
>1 ans, rue Caumarlin, 44. — M?* 
Barbot, 11 ans, rue du Faubourg-

 1 

Honoré, 108.-Mlle Bécar, rue BW*; 
>. - Mme Hublot, 86 ans, rue 
?our-St-Honoré, 9.—M. Grcmiou. «" 
tins, rue du Faubourg-du-Tcmi»1' 
123.—M. Carré, 63 ans, cité River.)"; 
i. - M. Duprat, 82 ans, rue du rai. 
bourg-St-Marlin, 75.— M. Buyss'. • 
ins, rue Corbeau, 21. - Mme Mon" 

,'iiy, 38 ans, rue du Grand-M-^. 
chef, 26. - M. Grosset-Grange, 

ms, rue Voila, 11. — Mme Pollci- * 
ins, rue du Faubourg-du-TemP^.' 

108.-M. Guiinard, rue du Roi-oc-r 
cile, 62.— M. Burdet, 43 ans, rue u< 
Blancs-Manteaux, 7.-M.Berlin, «',. 

nue de la Roquette, 18.-Mme I 
'8 ans, rue de Charenlon, 87. „ 
i)ufoulon,48ans, rue Beautreii 
— M. Duval, 60 ans, rue de Cons/^ 
line, 30.—Mme veuve de Champ) ■ 

ans,'rue deBeaune, 1. —*'
me 

MméPJJ 87 ans, rue de Sèvres, il. Mme i • 

tel, 37 ans, rue du Gindre, <3.— - -
( 

Louvard, place Dauphine, 24. » ;,„ 
veuve Gournav, 74 ans, rue K"J .

 0 
Collard, 21. — M. Girard, 13 ans.

 e 
de r Ecole-Polytechnique, 4. -;*';,. 
Rougon, 19 ans, rue St-Jacque», -
-Mme veuve Roger, 85 ans, rue • 

cépède, 12. 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux fra ç» quarante centimes. 

Juillet 1856, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT,;RUE NEUVE-DES-MATHURIiSS 
Certifié l'insertion sous la 

Ponr légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


